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■ .<•* r muiNELLE — Cour d'assises de la Seine : Affaire 

Ci lestine Doudel; une institutrice de grande maison; 

coups volontaires et blessures ayant entraîné la mort 

d'une jeunfc fille. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CRIAI INRLLR 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 26 février. 

iFFAlilK CÉLESTINE DOUDET.— UNE INSTITUTRICE DE GRANDE 

MAISON. — COUPS VOLONTAIRES ET BLESSURES AYANT EN-

TRAINE l'A MORT D'UNE JEUNE FILLE. 

De bonne heure une foule nombreuse stationne à la 

porte principale delà Cour d'assises. Des avocats en robe, 

des damés élégantes attendent l'ouverture de l'audience. 

Quelques minutes avant dix heures, la porte s'ouvre, ou 

ulutôt 6'entr 'ouvre pour laisser pénétrer les personnes 

munies de billets. Des avocats qui étaient venus à huit 

heures et qui s'étaient placés à l'entrée réservée au bar-

reau <>nt dû se retirer devant un sergent de ville qui leur 

a déclaré que la porte principale seule serait ouverte. 

Décontenancés d'avoir attendu si longtemps en pure per-

te, les uns se sont retirés, d'autres ont été se joindre à la 

foule- moins patiente qui n'attendait que depuis une heure. 

». iritenén'i' c:.; tS ^éTê r^mVifeww ^tC'Wiityf Vr caâqtre 

nation, un billet spécial. Cette opération de classement 

prend un temps assez long. Les bancs habituellement ré-

servés au Barreau sont envahis par une foule de person-

nes en robes d'avocat. Lorsque le placement des person-

nes munies de billets est terminé, l'un de MM. les audien-

eiers réclame le silence et donne lecture au public de la 

lettre suivante qui vient d'être adressée à M. le président 

par plusieurs membres du jeune Barreau, et de l'ordre de 

M. le président que cette lettre a motivé. 

La lettre dont nous venons de parler est ainsi conçue : 

Monsieur le président, 
Les avocats toussignés ont l'honneur do vous exposer que 

les bancs du Barreau sont occupés par plusieurs personnes 

qui n 'ont pas le droit de porter la robe. 

Ils vous prient, au nom de leurs confrères qui restent à la 

port-1 , d'employer en leur laveur votre autorité souveraine. 

A. GOURNOT, CLAUSEL DE COUSSEY, BARTHELEMY, 

DE BUFFON, ALBERT CIGO. 

Au nom du Barreau, je me joins à mes confrères pour vous 

prier, Monsieur le président, de vouloir bien leur faire rendre 

leurs pinces. 
CHAIX-D'EST-ANGE. 

ancien bâtonnier. 

Voici maintenant le texte de la décision prise par M. le 

président de la Cour d'assises : 

« Nous, président, etc.; 
« Vu la communication qui nous est laite, disons que, par 

l'huissier de service, toutes les personnes présentes eu robe 

d avocat seront invitées à donner pur écrit leur qualité avec 

leur signature, et, en casde refus, invitées à quitter hnmédia-

wmetrt l'audience, ce à quoi elles seront au besoin contraintes 

sur-lc-cliamp. 
« Signé : HATON. 

« 26 février 1855. » 

A peine l'audiencier a-t-il terminé sa lecture, qu'un 

jeune homme, revêtu de la robe d'avocat, se hâte desor-

j' r d i banc. Cette sortie est accueillie par les exelama-

,'ons el 'es rires du publie. Plusieurs personnes revêtues 

également d une robe qu'elles n'avaient sans doute pas lo 

Jj 'uilde porter imitent celte prudente retraite. Au milieu 
u nruit confus causé par cet incident, i'audtencier fait 

passer aux personnes, qui se trouvent au banc dos avo-

ats, une liste sur laquelle chacune d'elles est tenue de 

"lettre ses noms et qualités. 

,| ^nze heures nloins dix minutes, le jury entre dans la 
d audience. Au même instant, le silence se rétabl 

conversations s'arrêtent, et les regards se portent sur 

le banc des accusés. 

A onze heures enfin l'accusée êst introduite. Elle est 

p n,0lr '■> so» voile est abaissé sur sa figure; elle entre ap-

f„
m

ee *u '' I'- bras d'une intirmière et va s'asseoir sur le 
u ieuil qui a été placé au banc des accusés, 

est ra.mfd |alement on annonce la Cour. Lorsque le silence 

m
°i'n Biffa if' ^ présicleiU ordonne de

 t'^'c entrer le té-
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 témoin : Quelle est votre profes-
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 des affaires d'une maison de 

• Vous avez vu la jeune Marsden? Qui voua avait char-

geur '
 mr ?

 T"
R

-
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 Marsden. Il savait que je m'étais 

80fU|
^u l)a! tlcu! ièremenl des moyens de guérir deux per-

licui'» S "la ^ami ''e cjui avaient été attaquées de ce mal-

j
e I

', x penchant. La r.uit, je les faisais attacher; le jour, 
cueme "ettais , un appareil. Il faut, eu effet, des empê-

cha rffp S "'^riels; les remontrances ne suffisent pas. Je 

Want d' ai|)lèSavoil' vu les i eunes ti!lcs » M - Tallon > fa " 
MahV,,, )Jels de chirurgie, de me faire deux appareils 

«Ûême » euseme»t M. Talion était malade; jo l'étais moi-
au œoœent où M. Tthon était venu me voir, cela 

avait entraîné un délai de trois mois. 

D. Comment avez-vous été amené'à penser que Us 

jeunes filles étaient affectées du penchant dont vous par-

iez? — B. Leur état. Elles avaient les jambes grêles, les 

yeux cernés, l'air triste. Ce sont des symptômes très 

sûrs. 

D. Vous n'avez pas fait d'autres remarques? — B. Non, 

monsieur. 

D. Vous nous avez dit que vous dirigiez les affaires 

d'une maison de santé? — B. Oui. 

D. Etes-vous médecin? — B. Non. 

D. Officier de sauté? — B. Non. 

D. Qu'êtes-vous donc? 

Le témoin, en souriant : Je vais vous !e dire. 

M. le président ; Ne riez pas. Ici, t»ut est sérieux. De 

quel droit allez -vous ainsi profaner de vos investigations 

la pudeur et. In décence de jeunes tihes? Vous avez pris 

un singulier rôle. Vous avez rencontré un témoin qui 

sortait du cabinet du juge d'instruction, ce témoin vous a 

dit que le père soutenait que ses filles n'avaient pas les 

habitudes qu'on leur reprochait. Vous vous êtes hâté de 

dire : « Je suis sûr qu'elles les avaient! » et vous avez 

mis un étrange empressement à vous offrir. Plus tard, 

vous ayez, rencontré les jeunes filles, -vous les atrez trot; , 

vées changées ; elles se portaient parfaitement. A quoi, 

avez-vous attribué ce changement? — B. Aux soies 'Su 

père, à l'épouvante de la mort de la sœur, à une grande 

surveillance. 

D. Vous n'avez pas donné celte explication ; vous avez 

osé dire à M. le juge d'instruction que le père avait en-

touré de soins ses enfants et avait rappelé en eux la santé 

rfin de créer une charge nouvelle pour l'accusation. Vous 

avez osé dire cela. — B. Jé n'ai pas voulu dire cela ; j'ai 

dit que M. Marsden avait précipité la guérison de ses liiles 

afin de charger l'accusée.. 

M. le président : Votre couduiie est suspecte; vos sen-

timents vous couvrent de honte. Betirez-vous. 

M. Vavocat- général : Nous devons poser une question 

au témoin. (Au témoin.) Etes-vous marié?—B. Non, mon-

sieur. 

D. Qui -est à la tête de la maison d;t santé dont vous 

vous dites directeur ? — B M"" Gravel. 

D. Cette dame s'occupe de somnambulisme? — H. Elle 

l'a pratiqué autrefois; aujourd'hui il y a quelqu'un pour 

•cela. 

D. Qui est-ce qui donne des soins aux malades? — R. 

Il y a trois médecins. 

D. Mais il n'y a que vous qui couchez. dans la- maison? 

— B, Nqp. jnoiWvÇJWfWctHr"- '■■>; irfVsliW» I v.cojuohç-,aii<;-.. • 

au 15 août 1 853, combien avez-vous donné à l'accusée t 

pour l'éducation de vos filles? — B. Je n'ai psis fait le cal-

cul exact. J'ai dépensé S à 10,000 fr. Elle me demanda 

600 fr. pour des achats chez le pharmacien. Je lui dis de 

faire un compte de toutes les petites dépenses. J'envoyai 

1,508 fr. à la caisse de M. Laffitte, et je chargeai Mme 

Beichdal de les lui apporter. Mais à cette époque nous 

connaissions déjà ses traitements envers mes enfants; M"" 

Beuchdal me répondit : « Je n'ai pas le cœur de les lui 

remettre. » Elle refusa de s'en charger. 

M. le président, à l'accusée s. Vous avez dit qu'avant de 

quitter l'Angleterre vous aviez eu des sujets de. plainte 

contre M. Marsden; cependant vous les auriez oubliés et 

vous auriez consenti à prendre l'éducation des enfants.. 

Expliquez-vous à ce sujet. 

L'accusée répond d'une voix tellement basse, qu'il est 

impossible d'entendre. 

M. le président : Vos griefs avaient-ils pour seule et 

unique cause des difficultés d'argent? 

L'accusée ne répond pas. 

D. Ma question attend votre réponse. Il est important 

de faire connaître vos griefs. Précisez-les. — B. Je ne 

trouvais pas la position à mon gré. 

D. Vous ne répondez pas. — B. Il y avait quelques pe-

tites choses que je n'approuvais pas. 

D. C'était donc seulement sous le rapport du conforta-

ble? Ma question est précise. Vous ne voulez pas y répon-

dre? Si vous ne comprenez pas mes questions, dites-le, je 

m'efforcerai de les rendre plus claires. Vous persistez. 

Nous n'insisterons pas davantage. 

M. le président donne, en vertu, de son pouvoir discré-

tionnaire, lecture de la déposition de Mme Marsden devant 

le juge d'instruction. 

La dame Marsden déclare que le corps de la jeûne Bosa 

portait les traces de coups et de violences, qu'elle l'inter-

rogea, et que l'enfant finit par lui avouer que M" e Doudet 

ta frappait continuellement, ainsi que ses sœurs. Celles-ci, 

interrogée?, ont déclaré les mêmes faits. Lucy, la plus af-

fectueuse de toutes, était toujours sous l'impression de 

'épouvante. Au moment de la mort, dans le délire, l'image 

de M llc Doudet la poursuivait sans cesse. 

M. le président donne ensuite lecture d'un certificat 

d'un médecin anglais, le docteur Biach, qui constate que 

l 'état de Lucy Marsden ne pouvait être que le résulta 

d'un Iraitemeut qu'ede avait subi à Paris de la part de 

l'institutrice. 

M.- le président ; La parole est à M* Chaix d'Est-Auge. 

(Mouvement.) 

M' Chaix d'Est-Jnge, avocat de M. Marsden, partie 

civile, prend la parole en ces termes : 

Messieurs les jurés, l'accusée dont le sort est remis entre 

vos mains so présente devant vous, entourée de léuioig>, 

résister* 
Il y a dix-sept ans, le docteur James Marsden épousait une 

jeuneet noble femme. I! était jeune, il avaitdix-sept ans; ilétait 

heureux, cette jeune femme lui donna six enfants; elle est 

morte en couches il y a sept ans. Ce dernier enfant n'a pas 

turvécu à sa mère. 
Le fiel de l'accusée ne respecte rien ; elle a osé attaquer 

cette famille, honorable s'il en fin. Le père du docteur est un 

ancien colonel ; le frère sert dans l'Inde en qualité de gouver-

neur. C'est une famille universellement respectée en Angle-

terre. J'ai rtçu des témoignages do toute sorte : l'ambassa-

deur d'Angleterre lui-même m'a écrit pour attester l'honora-

bilité du docteur Marsden et do sa famille. Tous ces témoi-, 

gnages sont venus à moi d'office, je ne les ai pas demandés, 

ils sont vernis spontanément me trouver. 

Le docteur avait un fils, James; au moment où se déroulent, 

les faits qu;- font l'objet de ce.procès, l'aînée, Lucy, avait treize 

ans ; la ph>s jeune, cinq ans. Il y a un point à établir devant 

you» : [fêtai de sauté et de moralité de ces enfants. Ou a inter-

rogé les gouvernantes qui se.sont successivement occupées do 

leur éducation ; toutes ont répondu que jamais il n'y eut de 

famille plus charmante, d'enfants mieux portants, plus dévoués 

ï leur pèrej de père plus attentif. Le père, disaient-elles, s'i-

dentifiait avec ses cillants, partageait leurs jeux. 
Quafl't à fa santé de ces enfants, je n'ai pas besoin d'insister, 

vous les avez vues, celles qui survivent ! Ne sont-elles pas 

n ii 'ites'? no rcspire-it-otles pas la santé, l'innocence'/ 

•n vue vaut mieux que tous nies 'certificats. 

Comment se fait-il' que, confiées à l'accusée, elles soient 

de venues frêles et délicates? On les a attaquées dans 

leur moralité; on a ajouté à ces attaques d'autres moyens: 

on a prétendu quo leur mort avait été la conséquence 

d'une lièvre typhoïde, et on a fait venir d'Angleterre 

des témoins pour déclarer que Lucy avait eu la fièvre 

typhoïde. Il était ' inutile de faire venir des témoins d'An-

gleterre : le père le déclare. Oui, Lucy a eu une fièvre ty-

phoïde. Mais est-ce qu'on a la prétention do nous faire croire 

qu'elle est morte en 1853 d'une maladie qui l'avait frappée six 

ans auparavant? L'autre mort, on l'explique par une chute. 

Le père a rassemblé ses souvenirs, et il s'est rappelé que l'en-

fant, allant accompagner une dame, était tombée aux dernières 

marches. Le père avait été effrayé, avait relevé sa tille... Puis 

ta joie avait reparu sur le front de l'enfant et ses rires avaient 

rassuré son père. Cette chute n'a donc pas été la cause de sa 

mort. 

_ L'accusée prétendait que l'institutrico qui l'avait précédée, 

M'"" Daumale, lui avait parlé des mauvaises habitudes des en-

fants. Vous avez entendu M"" Daumale à l'audience. Son in-

dignation est vivante dans vos souvenirs. Vous vous rappelez 

-son geste, sa parole émue, l'accent avec lequel elle répondait 

à l'accusée : C'est faux !. c'est faux! c'est faux! donnant par 

trois fois un démenti à l'accusée, à lâ. face du monde et de 

[Dieu. Et celle-ci courbait la tête, silencieuse, ne trouvant pas 

}Un mot à répondre! Comment, ii te témoin mentait, l'accusée 

Vite levée? Pourquoi n'a-t-elle pas répondu :' 

mtr aurait refusé de laisser 

s'est-eile pas 

ITliille invoque M-^Palmer! fr* 
î 'ses enfants jouer avec les filles de M. Marsden.be témoin est ap-

pelé. M"" Pal ruer le déclare : elle a été indignée des propos 

de l'accusée! Elle lui reprochait de porter une accusation 

contre lesenfants confiés à ses soins. Ainsi, on va dire à une 

mère: « Craignez pour votre fille le contact de ces enfants, 

ce contact est une souillure! » Il y a de quoi alarmer le cœur, 

d'une mère! Eh bien! la mère ne s'émeut pas, et si elle trou-

ve des paroles amères, c'est contre la femme qui ose accuser 

ces enfants qu'elle doit protéger ! 
Célestine Ûoudet avait trompé tout le monde; je me trom-

pe, dans la maison il y avait deux femmes : l'une, Mm° Mars-

den, les enfants l'aimaient 'comme une seconde mère; l'autre, 

Henriette Marsden, la graud'mère, une matrone des temps 

antiques, une puritaiiîe : elle serait venue déposer au sein de 

votre justice, elle voulait venir; elle disait : «Les juges en 

croiront mes cheveux blancs. » Le docteur s'y est opposé, il 

n'a pas voulu exposer sa vieille mère, elle a quatre-vingts 

ans, aux fatigues d'un voyage. Elle a dit dans sa déposition : 

que Célestino Doudet avait accusé Bosa d'avoir volé une bro-

che; que le père, irrité, avait fouetté l'enfant; et que l'enfant, 

pliant sous l'indigne accusation, pleurait, doutant de la jus-

tice dos hommes et des pères. La pauvre grand'mère essaya 

en vain d'éclairer son fils. Noble femme! un pied dans la tom-

be, elle trouve dans sa douleur une nouvelle vigueur ! Sa dé-

position devant vous aurait été accablante. 
Je relève à chaque pas, dans les débats, un démenti contre 

l'accusée. Maisjem'arrête, ce serait me perdre dans des détails 

m'éloiguer de ma route. 
Ces pauvres enfants avaient, dites-vous, des habitudes d'im-

moralité; vous appelez à vous miss Esther Candler. Cette per-

sonne raconte une scène qui se serait passée dans lo jardin. 

Les enfants jouaient. Marianne aurait dit : « Fi donc ! fi 

donc ! » en parlant d'une de ses sœurs ; et l'autre aurait dit : 

« Elle fait de vilaines choses ! » Je suppose la scène vraie. 

N'y a-t-il pas là un fait impossible? Voilà un enfant qui cède 

à je no sais quel besoin! elle no se cachera pas! N'y a-t-il 

pas là quelque chose de révoltant, surtout pour la pudeur an-

glaise? C'est probablement un badinage. Miss Esther suppose 

autre chose, toute demoiselle qu'elle est. (Bires.) Il faut que 

ces enfants sortent de ces débals lavés de toute souillure. Il 

faut qu'elles paraissent ce qu'elles sont aujourd'hui : pures et 

innocentes, dignes un jour de l'amour d'un honnête homme! 

Il faut leur rendre leur couronne d'innocence! 

B ippolons-iious la situation de celte famille en 1852, au 

moment où y pénètre Célestine Doudet. Cette famille est heu-

reuse, fière d'être au monde ! Célestine Doudet y entre, et avec 

3 i elle un cortège de craintes, de douleurs, d'injustices, de souil-

t f lures, et à la suite de ces souillures, arrive la mort! Elle se 

présente, comme ici, accompagnée des meilleurs témoigna 

ges; ils lui sont donnés par les plus hautes familles, par sa 

très gracieuse majesté la reine ! Elle parle avec un organe 

plein d'onction, une voix mielleuse, il est impossible do lui 

résister. Elle séduit tout le monde... excepté la grand'mère! 

« Prenez garde, mou fils, dit la vénérable femme, cette fem-

me veut être la maîtresse chez vous... » Le fils n'écoute rien 

l'a soin pieux éloigne Célestine Doudet ; sa mère est malade, 

elle vient à Paris, elle verse des pleurs! l'uis elle retourne en 

d'estime et d'affection. On parle de ses antécédent* de sfs ÇfrH^sgleierre. Mais un nouveau soin pieux la ramène en Frano 
i-.: j_ A. . - i- i i .K . T „ '#x ..u:-:_„ — • ' » ■ £J f„ ' n U n MtiinM . 

ations, de sa douceur proverbiale, de ses- manières, de sa 

sensibilité. Elle a fait de nombreuses éducations ; on n'a ja-

mais eu qu'à s'en louer. Elle a été attachée à la personne de 

la reine d'Angleterre. Partout elle a laissé les meilleurs sou-

venirs ! A peine la question du procès était-elle agitée que de 

tontes parts s'agitaieul des amitiés ardentes et puissantes. 

Ceux qui la connaissaient le moins étaient les plus passionnés 

à la détendre. Souvent, dans un salon, ceux qui ignoraient les 

faits ii 'hésilaieul pas à la juger et à l'absoudre, et blâmaient 

les sévérités de la justice. Ce tumulte (car c'en est un) a 

échoué près des magistrats. Aujourd'hui la vérité est triom-

phante! elle a inondé de ses clartés ceux mêmes qui la blas-

phémaient. Jo viens remplir un devoir au nom de ce père qui 

a perdu deux enfants chéris, et qui hésitait à se plaindre, in-

quiet des calomnies que cette femme répandait sur ses en-

ants sur lui, sur tous les siens. Je demande à Dieu de vou-

loir bien, dans l'accomplissement de ma tâche, me défendre 

contre les émotions de ce procès , et me donner la force d'y 

sa sœur Zéphirine est malade! il faut qu'elle retourne eu 

Fiance. Elleenimènera lesenfants: les enfants se familiari 

seront avec la langue française. L'œuvre de captation est 

achevée. Elle emmène les enfants ! 
Messieurs, j'ai peurqu'on n'enlève à cette affaire sa digni 

té. Que l'acuusée ne parle pas d'un reliquat de compte, il y a 

ici un père de famille qui demande compte de ses enfants; 

et vous parlez d'une dette d'argent ! Il y a du sang répandu, 

yne tombe ouverte : ne parlez pas de misérables détails, de 

médicaments, de parfumeries que vous avez achetées pour les 

enfants; vous déshonorez le procès. Je ne vous suivrai pas 

dans l'examen de ces mis.érables détail.^; ce n'est pas que je 

craigne d'y entrer. Non, car j'ai d'excellentes pieuves pour 

vous répondre. Votre argent est là ! Un n'a trouvé personne 

pour vous le porter ! Personne ne s'en est senti le courage 

Vous fades parler les témoins. Suivant vous, M. Masson 

aurait vu les enfants lo \± mai, et il aurait dit que la sanié 

des enfants était florissante. M. Masson l'aurait dit que je ne 

le croirais pas, parce que vingt témoins disent le contraire, 

Mais c'est vous qui mentez, ce n'est pas M. Masson. Il a vu i* 

cette époque, le 19 mai, les enfants. M™" Masson était avec 

lui. Ils n'ont pas vu l'aînée, celle qui fut votre victime ou 

plutôt votre principale victime. LPS autres étaient dans un 

état pénible. M"" Masson demande à la plus jeune si elle veut 

rester à Paris: «Oui,» dit-elle. On ne parle pas delà coquelu-

che. M. Masson dit en quittant la rnaisofl : «Si frétait mes en-

fants, je ne les laisserais pas; elles ont besoin do bon reastbeef 

anglais ! » Voilà le témoignage. 
Mais je m'épuise à démontrer l'évidence. Ma parole affaiblit 

les témoignages au lieu de les graver dans vos pensées. 
11 faut en finir. Des mauvaises habitudes! tous les témoins 

l'ont déclaré, à tous on en a parlé. On en a parlé à ce mon-

sieur, à à cet assesseur de somnambule! (Rires.) Les enfant;; 

ont fait des aveux à tous; oui, naênx à ce docteur Gàudinot 

dont l'enquête est si peu conforme à la dignité de sa profes-

sion. 
Le docteur Tessier a exprimé son impression ainsi : « Elles 

m'ont répondu avec le plus grand cynisme ou la plus grande, 

innocence; ou elles sont complètement perverties, ou elles no 

savent ce qu'elles disent. » 
Messieurs, en arrivant en France, quel était l'état de ces en 

fants ? Elles étaient éclatantes de bonne m ne. Quand elles ont 

quitté l'accusée (je ne parle pas de Lucy, elle était frappée à 

mort! je parle des autres), elles étaient fortes, magnifiéfles. 

de santé ! Je mets de coté ce monsieur qui dévoile si aisément 

les mystères de la famille; mais j'interroge le docteur îesëieç„ 

un médecin d'enfants : la santé revient elle subitement après 

d'aussi affreux ravages? est-ce possible ? 
Ce sont de rares exemples que ceux qui présentent ce vice 

arrivé à un si haut degré d'intensité. On en voit un, mais 

cinq! cinq! c'est impossible, la science vous le dit. Et d'ail-

leurs, lo retour à la santé n'est jamais aussi rapide. 
11 est vrai , l'associé de la somnambule (Bires) a trouvé 

un moyen/ de répondre à cela. 11 a dit : Oh! si ces enfants 

revenus à la santé, c'est que le père s'est hâté de les guérir 

pour se faire de leur guérison une nouvelle charge contr" 

l'accusée. Il a trouvé cela tout seul, ce monsieur ! (Rire gé-

néral.) 
La vérité, Messieurs, c'est qu'une semblable résurrection, 

après un pareil épuisement, serait impossible si ces mauvaises 

habitudes avaient existé. Il faut don : les écarter du débat : 

c'est une invention de l'accusée, rien de p! us. 

Mais je suppose un instarït l'existence de mauvaises habi-

tudes. Comment en corriger les enfants? Il y a des moyen.-, 

moraux ou mécaniques. L'inventeur des corsets est juste le 

dernier moyen. Le docteur Tessier est pour les moyens rao 

raux. Il faut appeler un ministre protestant^ ouvrir leursjeu-

nes âmes à Dieu ! 
Quel régime avez-vous suivi? Il faut au moins les surveille) . 

Vous les laissez isolées, et les enfants sont dévorées ou vice. 

Vous les. laissez seules et vous allez à lit promenade pendant 

cinq heures! 11 est vrai, chacune est enfermée, dans sa chai» 

lire; mais est-ce que l'isolement n'est pas la plus détesiabio 

-conseillère? Los meilleures résolutions cè,b>ot devant cette at-

Mulier quœ sata cogitai mixlh cvgiial. 

L'accusée, pour combattre ces prétendues habitudes, atta • 

che les enfants. Elle attache les mains peut-être? Non. Ce sont 

les pieds et la ceinture qu'elle attache. Ah! le père, lorsqu'il 

s'est présenté, quel spectacle l'a frappé? Ses deux filles, bées 

au lit, ensemble ! Le père demande la cause de ce traitement. 

On lui répond : « Les mauvaises habitudes! » Et lui de s'ii 

crier : « Mais vous attachez donc un cadavre à un corps vi-

vant! » 
Tenez, messieurs, plus on examine ce procès en détail, plus 

on s'aperçoit que cette allégation de mauvaises habitudes n'est 

qu'âne calomnie infâme dirigée par l'accusée contre les plus 

innocentes victimes ! 
Célestine Doudet, vous avez tué le corps; moi, je vous accuse 

avoir cherché à tuer l'âme! 
Voyez, messieurs, quelle a été la conduite de l'accusée : Ella 

rrête les passants dans la rue, ceux qu'elle appelle les corn-

mères de la cité Odiot, et elle dit à tout le monde : « Vous 

voyez ces enfants, ils sont perdus de débauche! » Pourquoi le 

"it-elle? C'est qu'elle a besoin de celte explication pour so jus-

tifier ! 
Dans cet intérieur, se pratiquaient des tortures effroyables, 

d'inconcevables cruautés. Je voudrais vous traînera ma suite, 

vous conduire de chambre en chambre; c'est là que s'est exercée 

cette cruauté, c'est là qu'on a infligé à de pauvres enfants les 

supplices réservés autrefois aux criminels. Mais si j'entrai., 

dans ces détails, je me jetterais à côté de ma cause. Je veux 

rester froid et calme comme je vous l'ai promis. Et pourtant 

je n'ai pas le courage de l'être. J'ai toujours devant les yeux le 

spectacle de cette famille désolée, l'agonie de ces pauvres jeu-

nes filles, leurs souffrances atroces; les douleurs de leur mal-

heureux père... En pensant à de si poignantes infortunes, je 

sens que les larmes étouffent ma voix J'éloigne ce tableau. 

Je reviens aux témoignages. J'ai entendu à cette audience 

de grandes dames dont je respecte le caractère. Elles ont parlé 

de la mode anglaise : peu de pain, beaucoup d'eau. Quant à 

moi, lorsque j'enlends M. Masson s'écrier : « Il faudrait à ces 

enfants de bons roastbéefs ! » je me dis : Vodà la vraie mo-

de anglaise ! d'est ainsi qu'on forme des enfants vigoureux, 

comme les jeunes filles que vous avez vui s venir déposer devant 

vous. Ce n'est pas avec du pain et do l'eau qu'on forme ces 

jeunes et vigoureux Anglais, ces héros qui savent au besoin 

si bien combattre et si bien mourir! 

Et puis d'ailleurs, lors même quo le pain et l'eau seraient 

de mole pour l'éducation des enfants, est ce qu'il < st aussi de 

mode de les laisser irente-six heures sans nourriture? Est-ce 

un système, ou n'est-ce pas plutôt un supplice? 

Lorsque Mme Marsden est venue dans mon cabinet avec les 

enfants, je lui ai dit : « Voyez si les traces subsistent en-

core. » Elle a passé dans une pièce à côté, et elle est revenue 

effrayée; les traces subsistaient encore! 

Les cris des victimes alarmaient les voisins : l'accusée ré-

pondait : « Ce n'est rien, Lucy a des crises. » Que de tortures! 

que de coups, que de privations subi i par ces enfants ! Et la 

main de l'accusée ne cessait de frapper que pour courir sur 

les touches d'un piano ! 

Je ne veux pas parler de la sœur de l'accusée. Je ne veux 

pas que la sœur soit condamnée sur la parole de la sœur. J'ai 

assez de témoins sans cela. 

Les enfants ont parlé! Pourquoi ne les croirais-je pas? C'est 

un complot, dit l'accusée. Oh! quel complot, chez un pore et 

uno mère (car M"" Marsdeu e.U une mère) qui auraient dit à 

leurs enfants : « Il fuul mentir. — Et pourquoi, mon père?— 

Pour faire condamner votre institutrice , celte institutrice si 

bonne, si i.fièciueuse, celle autre mère ! » Messieurs, est ce 

que vouscroyiz que des enfants se prêteraient à de telles in-

famies? Est-ce que cela est possible? 

Mais enfin je suppose un instant qu'un père ait pu conce-

voir l'idée d'un tel complot, quel intérêt peut le pousser à 

vous accuser, vous qui avez, diles-vous, élevé ses enfants dans 

tes voies du bon D eu ? 
Est-ce que le père vient vous demander de l'argent? Non, 

il vient soutenir, au risque de vos calomnies, ce procès eapi-
tal ! Quel intérêt le pousse doue à dépenser sou temps, à com-

promettre son repos, à engager sa fortune ? Pourquoi se lan-

cerait-il dans cotte lutte énervante ? Et les autres témoins, 
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quel intérêt les conduit? quel intérêt pousse Léocadie ? Quel 

intérêt conduit M- Poussielgue, M"" Espert, qui a écrit celte 

lettre admirable? Quel intérêt conduit tant de dignes et nobles 
femmes? Vous dites : Ce sont des ennemies acharnées : elles 

viennent ici pour uieniir! Mais pourquoi les personnes de votre 

intérieur s'en vont-elles! Les cuisinières ne veulent plus re-

venir. M"" Martin n'a fait qu<3 passer dans celte maison; sa 

fille se jette à son cou : « Ne m'y mène plus, je t'en prie,» dit-

elle à sa mère, et elle ne peul^xpliquer ce qui l'éloigné; c'est 

son cœur qui parle. Et M"" Chardonneau, en sortant de cette 

maison, ell%embrasse ses enfants, les larmes aux yeux, en di-

sant :« Oh ! mes enfants, vous êtes heureuses, vous ! tandis 

que les enfants des riches sont bien malheureux!» Vous n'avez, 

pas oublié, messieurs, l'odieuse séquestration dont Lucy élait 

la victime. Que celle enfant, si vive, si intelligente, si sensi-

ble, l'accusée l'enfermait dans une chambre sombre, froide, 

ténébreuse. Elleétait là, plongée dans ces oubliettes, cette pau-

vre enlanl! Elle en est sortie étiolée, languissante, plus spec-

tre qu'un spectre, plus cadavre qu'un cadavre! Voilà l'œuvre 

de l'accusée ! 

M"'
e
 Maling et M"'

!
 Coppen, les honnêtes femmes! viennent 

voir Lucy. Elles voient un cadivre : la malheureuse enfant, 

faisant effort sur elle-même, s'accroche avee tant de force à 

ces mains qu'on lui tend, avec tant de force, que ces dames 

comprennent tout ce qu'il y a de souffrance muette dans ce 

serrement de main. 

Pourquoi cette séquestration? «Ah! dit l'accusée, j'ai voulu 

préserver Lucy de la coqueluche. » Quoi ! c'est pour la sauver 

que vous la faites mourir à petit feu, que vous lui enlevez 

tout plaisir, toute satisfaction! Un de vos amis, un profes-

seur de lalin, vous demande un jour où est Lucy? Vous ne 

dites pas : ■> Elle a la coqueluche. » Non, vous dites : « Elle 

est à la campagne! » Tenez, voyez- vous, ce mot-là c'est votre 

condamnation. 

Vous avez dit aussi : « J'enfermais Lucy parce qu'elle fai-

sait des signes aux jeunes gens. » Malédiction ! vous avez dit 

cela ! vous av^z profané une enfant sur son lit de mort; sur 

ce lit où vous l'aviez étendue, vous avez essayé de lui enlever 

sa couronne de vierge! Malédiction! Vous avez dit aussi à 
M'"

1
 Maling qui vous reprochaitde faire du mal à Lucy, vous lui 

avez répondu : « Mais jesaisque cela ne lui fait pas de bien! » 

Voilà ce que vous avez dit! Ah ! misérable! (Mouvement.) 

Quand M. Marsden m'a raconté ce drame, j'ai senti l'agi-

tation qui appartient à un autre âge, et j'ai senti mon sang 

bouillonner. Mais avant d'attacher mon nom à ce procès, j'ai 

voulu m'enquérir. Le jour où la lumière s'est laite, je n'ai 

pas hésité; j'ai provoqué la poursuite. Vous savez ce que l'ins-

truction et les débats ont révélé : des tortures sans nom. Si 

la victime jetait un cri, l'accusée lui disait : « Je vais vous 

arracher la langue. » Et la pauvre enfant se soumettait au 
supplice. 

Le chien lèche la main qui le frappe parce qu'il espère l'a-

doucir, l'enfant est plus faible. Voyez cette pauvre jeune fille : 

Ï-OUS un ciel autre que le sien, à l'étranger, seule! elle est do-

minée. Comme ces divinités fatales de l'antiquité qui s'em-

paraient d'un homme et le faisaient criminel malgré lui, l'ac-

cusée s'était emparée de ces jeunes cœurs. Elle veut que les 

enfants écrivent, qu'elles ne se plaignent jamais; elles ne se 
plaindront pas, elles écriront. 

Messieurs, il y a trois ans, une femme s'asseyait ici ; elle 

était accusée, non pas d'avoir donné la mort sans intention 

de la donner, mais d'avoir tué volontairement son enfant. Il 

y avait des blanchisseuses, de braves femmes, qui avaient 

arraché l'enfant aux tortures que lui infligeait cette mégère. 

L'enfant mourut. La femme a expié son crime sur l'échafaud. 

Eh bien! sous l'œil de sa mère, l'enfant, interrogé, répondait 

au moment de mourir, lorsqu'on lui demandait qui avait fait 

les brûlures qui ravageaient son corps : « C'est moi qui me 

suis brûlé! » Voilà jusqu'où va l'empire de la domination! 

J'arrive au fait capital ; je veux parler du fait du 24 mai. 

Vous savez ce qui s'est passé ce jour-là. C'était l'anniversaire 

de la naissance de la reine d'Angleterre ; l'accusée sort; Lucy, 

Marianne, Kosa restent à la maison L'accusée rentre à six 

heures; elle fait monter Marianne et lui donne un morceau 

de pain. Elle avait fait sa tâche; Rosa n'avait pas fait la 

sienne, elle la Trappe. Elle se jette sur l'enfant, l'enfant tom-

be, puis se relève; l'accusée la renverse. Il y avait là des 'aver-

tissements, elle devait s'arrèler. Mais sa colère s'irrite par ses 

excès, elle est effrayée. La mort vient trop vite. «Dites un mot, 

je vous pardonnerai! » s'écrie cette femme. Ceci se passait le 
24 mai ; le 28 juillet l'enfant mourut. 

. i' i " — T i (hutilfin o i n C.? Jloif "P ^'f"^ - ^ .y n.'imS / T 'r* * —— — 
vers la serrure. Elle ne peut; elle écoute, et le bruit de ces 

horribles violences vient jusqu'à elle. L'accusée prétend qu'il 

y a eu une chute, que l'enfant a glissé d'une chaise, puis est 

tombée sur un tapis. C'est impossible. Alors elle dit : «Mais elle 

était tombée le malin dans l'escalier. » Comment! l'enfant s'é-

tait violemment frappée, et l'accusée la laisse toule une jour-

née seule, sans lui donner aucun soin ! Le coup est mortel, et 

l'accusée n'a pas essayéd'en paralyser les effets ! Mais Célestine 
Doudet; vous êtes un monstre! vous mentez! 

Vous donnez une autre explication : il y a eu une conges-

tion cérébrale. Les médecins admettent ceci en théorie. Seule-

ment cela ne s'est jamais vu en pratique; mais enfin je l'ad-

mets. L'épanchement se fait à droite et la paralysie dut être 

a gauche. Or, l'épauchemeîit est du même côté que le coup. 

N'y a-t il pas là une c incidence frappante! Il y a une suture, 

à son chapitre : De la cruauté. 

Ici M" Chaix lit un passage de Montaigne, où se trouve ce 

que dit cet auteur sur les cruautés de l'halaris. Il continue : 

Celte soif du sang, ce besoin de tortures, tout cela se trouve 

ici exercé, non pas sur des êtres énergiques, vigoureux, mais 

sur des êtres faibles, sur des enfants. Il semble,eu vérité, que 

plus le sang esl vermeil, plus il y a de vie et d'innocence, et 

plus il y a d'attraits pour le crime. Est-ce dans cet ordre 

d'idées que je trouverai l'explication de ce l'ail? Chaque mois 

les annales judiciaires nous révèlent des faits semblables. Te-

nez, prenons à l'Angleterre un exemple : Maria Brown. 

M" Chaix cite un fait récent passé en Angleterre, aux assi-

ses de Galles (juin 1834), et il ajoute : Je ne sais si on a de-

mandé : pourquoi ? Mais on a pendu le coupable. 

Faut-il vous citer un fait qui remonte aux premiers temps 

de ma carrière? J'étais déjà avocat à cette époque. Une mar-

quise (excusez-moi de ne pas dire son nom), va à l'hos-

pice de Rouen, elle en rapporte des enfants. Quelle charité: 

quelle bienfaisance! Eh bien! non, elle martyrise ces enfants; 

elle leur fait manger leurs excréments. Elle fut condwnç^avi 

en première instance. On alla en appel; jo la déléndisrîu e/*f 

pouvais croire à un pareil crime. Il existait cependant. Jeu- \ 

ne, innocent alors, on m'a prouvé qu'Eliacin n'avait pas rai-

son! Ma cliente fut condamnée. Enfin, s'il fallait trouver un 

motif, rappelez-vous la déposition du docteur Tessier. 11 vous 

a dit : En sortant, je demandai quelle était la personne re-

présentée sur un portrait. M
11

" Doudet me répondit: « C'est 

M. Marsden, un débauché ! » Le docteur fut élonué dos paro-

les amères qu'il entendait, et il se demanda si la jtlousie ne 
les avait pas inspirées. 

Que ce soit l'enivrement de la colère, que ce soit une cau-

se ou une autre, jieu m'imporle. Le crime existe ; la mort a 

été donnée ! A six semaines d'intervalle les deux enfants sont 

mortes frappées par la même main ! Elles sont mortes de la 

même mort! Non; l'une a succombé en luttant, contre la 

mort; l'autre, rendue à un ciel plus clément, à ses parents, 

se rattachait à la vie, mais elle a fini par succomber a son 

tour au mal profond qui la ravageait, cherchant inutilement 

à écarter le fantôme de sa persécutrice qui la poursuivait. 

Dans son agonie, dans ses rêves, elle la voyait toujours, et elle 

se réfugiait en vain dans le sein de sa mère ! Un nom maudit 

revenait toujours sur ses lèvres, et c'était le nom de Célestine 
Doudet. k 

L'autre est morte profanée; vous avez (intendu les paroles 

de l'accusée. On soulève le voile qui cache le corps; devant 

la mort qui fait penser à Dieu, elle s'écrie : « Elle sourit; il 

semble qu'elle me pardonne! » Elle souriait en effet, à celle 

heure où l'âme n'a pas brisé tous ses liens ; elle entendait déjà 

la voix de Dieu qui l'appeiait, elle songeait aux maux qu'elle 

avait soufferts ; elle souriait à la mort. Cet aogo qui fut voire 

victime, au nom de son innocence, peut désarmer la justice 

re, tout est pour elle : talents, instruction, dévouement de 
cœur, tout, tout est pour elle. 

Tout à coup, cette femme devient un monstre, qui calom-

nie M"" Bradhall, qui calomnieM. Marsden, qui calomnie M
m

° 

Marsden, qui compromet les jeuues tilles dans leur moralité, 

et qui monte sur ces calomnies qu'elle a entassées pour rire 

du mal qu'elle a créé. Tout cela, celte transformation, ce 

changement d'une femme irréprochable en un monstre, tout 

cela est une création de la cité Odiot; c'est le résultat du 

concert établi entre les femmes qui se sont emparées du pro-

cès. Mon adversaire, qui est un grand avocat, a accusé la po-

lice sur' ce point; il l'a fait avec ce laisser-aller qui, dans une 

circonstance assez" récente, l'a mis en opposition avec la poli-

ce. On a dit : La police a été trompée! C'est possible, parce 

que M. Marsden avait eu le tort de lui envoyer les dames de 

la cité. Odiot avant que la justice pùt s'éclairer et cmti ôlcr 

les faits sur lesquels la justice devait instruire. 

D'autres femmes méritaient plus sa confiance; la justice ne 

s'y est pas trompée, et vous avez écarté avec lo respect qu'elle 

irftsérite M"
0
 de Chabaud-Lalour. Elle vous a dit les pressenti- ] 

Mfenis de sa mère, da U
m4

 Erskino, qui comprenait la gran-

deur de la responsabilité que M
11

" Doudet assumait sur elle eu 

se chargeant de l'éducation dos cinq jeunes filles de M. Mars-

den. M"
c
 Doudet l'a cependant acceptée. E le était pauvre;. elle 

avait à soutenir sa mère, sa sœur ! Il lui fallait gagner quel-

ques louis de plus ! Elle a accepté cette responsabilité, et elle 

a cruellement donné raison aux tristes pressenti menis qu'on 
lui avait exprimés. 

C'était en 1852, année fatale pour M"' Doudet. Elle apprend 

la maladie de sa mère et elle part, elle qui a le cœur si dur 

et si sec; elle part, et quand elle arrive, sa mère était morte. 

Elle part, et elle propose au docteur Marsden d'emmener en 
France les cinq enfants. 

La voici dans la cité Odiot. Ici mon adversaire a été vif, 

pressant, il a jeté des paroles qui brûlent, mais qui ne con-

vainquent pas. Il a pris pour point de départ l'élat floris-

sant des enfants, et il s'est écrié : « Explique qui pourra leur 

état de dépérissement que tout le monde a constaté ! » 

Je m'échauffe et j'ai tort, car on ne raisonne pas bien quand 

on se passionne. La santé des eufantf, où était-elle? Dans vo-

tre imagination. On la retrouve, il est vrai, duns les déclara-

tions des femm;s de la cité Odiot; mais elles seront jugées 
tout-à-l'heure. 

La vérité sur la santé. des enfants, c'est M
11

' Arabella Cand-

ler qui va nous la dire : Les enfants Marsden ont déjà été ma-

lades, Marianne en 1817, Lucy en 1848, et vos témoins mêmes 

nous apprennent qu'elles prenaient de l'huile de foie de mo-

rue. Or, il y aurait ceci de remarquable que ce serait préci-

sément ces deux enfants qui auraient succombé! 

Voilà ce que je pourrais, en employant un mot de mon ad-

versaire, appeler un argument triomphant. Mais ce que j'ap-

Laissons cela et voyons la marche du procès. 

On va à la préfecture de police; on y dépose 

Qu'est-ce que cette lettre ? Elle est remise par M"'-
U
n

e ,e
"i> 

par M
mI

Sudre. Qu'y a-t-il dans cette lettre? C'est 1» I
 0o

Per » 

écrite par M'" Sudre à M. Marsden. Et M. Marsden ■
 e

dih\ 

plainte? Le père s'est-il ému? Non! il se met en ràn ' ''^°
r
'é 

un agent d'affaires, et il écrit, lui qui sait ce qui f'
POri

 *»fc 

« qu'il sera obligé de faire le procès, |>arce qu'aui^
 P,!t

«, 
passerait pour un mauvais père! » Et puis, au nin

ren,
,
eD

<1|~ 
bre, on lui écrit « que s'il n'agit pas, il aura l'air dè'r'

0
'^ 

son honneur, de déserter la défense de l'honneu ■
 ri

* 
filles 

Ah ! 
de 

action, Messieurs! on a piqué cet I 
comme ou pique un taureau dans le cirque espagnol . *• 

poussé à faire ce procès , on l'a persécuté; il a fui|.,',°
n

 l'« 

force qu'il déposât une plainte. Comprenez-vous main
 t0o,

'
! 

ce que ceci a de grave? Comprenez-vous que la justi î"' 

trouvé au début que des propos colportés, des bruits- d 

ville, quelques femmes voulant en perdre une autre pi''* 
sissant enfin dans leur mauvaise action? reus-

Aussi l'enquête administrative, trouvant d'un côt« \\«,., 

er, M"" Sudre et Léocadie, et d'autre part M. Nicolet M 

ey et d'aulres personnes honorables, s'est-elle arrêtée ^ 

per, 

bey et d'aulres personnes 

t-elle refusé d'aller plus avant. 

Nous sommes en décembre, l'enquô'e administrative 
nie, et M. Marsden ne dit plus rien. Jusqu'au mois j?

1 

silence complet. A celte époque, on écrit à M. " "vri| 

des hommes. Puisse-l-clle aussi désarmer la justice de Dieu' i pelle aussi un argument, non pas triomphant, mais capital 

Après cette brillante improvisation, qui a profoncr^'*^
1 U dé

^
l

'
alKm du A1

' L«hey, homme instruit et indépen: 

ment ému l'auditoire, l'audience est suspendue pendant 

une demi-heure. 

Quand la Cour reprend la séance, M. le président don-

ne la parole à M. l'avoeat-général de la Baume. 

L'organe du ministère public déclare que le rôle du mi-

nistère public a été suffisamment rempli par l'avocat de 

la partie civile, et qu'il se réserve, si la défense ouvre un 

nous serons égaux. 

coup ? Là, une disjonction. Qui l'a produite, si ce n'est le 

aucun doule. Celte suture ne peut être l'ouvrage de la pu-

tréfaction ; c'est le. résultat d'une mort violente. 

Pourquoi ordonniez vous à lâ fille Léocadie de dire que 

l'enfant s'était jette par la fenêtre? Pourquoi disiez-vous au 

médecin . « Elle s'est jetée par la fenêtre ? » Pourquoi vous 

refusiez-vous à donner des explications à M"" et à M. Martin? 

Pourquoi disiez vous à l'une : « Elle avait des idées de sui-

cide ? » et à l'autre : « Elle avait de mauvaises habitudes? » 

Il me reste un devoir à remplir: comment l'accusée a-t-

elle soigne l'enfant? Elle n'a voulu de garde à aueuu 

prix; el.e a refusé même les soins que l'on ne paie pas! Il 

faut donner à boire à un enfant; il faut employer un biberon ; 

l'enfant no peut boire avec une cuillère ; l'enfant n'a plus de 

force ; elle ne peut boire qu'avec peine ! Cette femme retire 

avec force et colère la potion que l'enfant va prendre et elle 
lui frappe la bouche avee la cuillère. 

L'enfant allait mourir. Elle avait la main dans le lit. Cette 
uiaiu était lievreus3, humide. 11 y avait là un médecin, le 

docteur Gaudi... le docteur Gaudinot; il retire cette main, et 

l'on dit que reniant la mettait où elle ne devait'pas la tenir ! 
Profanation, messieurs, profanation ! 

Et quand je ; ense que cette femme dit ici qu'elle a eu grand 

soin de la sépulture! Elle a fait entendre le marbrier. C'est 

de la sépulture que vous deviez la défendre, et il faudrait bri-

ser celte pierre! Il ne faut pa^ qu'une pierre sacrilège pèse 

encore sur elle après la mort de l'enfant que vous avez tuée, 

insultée, torturée pendant la vie. (Mouvement.) 

L'accusée invoque dos lettres. Ce soiù les aveux des en-

fants à la décharge de l'institutrice. Ces lettres, eiles ont été 

dictées, à n'en pas douter. Elles sout pleines de mauvaises 

choses contre la famille : «Ma tante s'est habillée d'une ma-

nière indécente devant nous. » Et d'aulres choses encore con-

tenues dans des leiires dont il est inutile de vous faire l'ana-
lyse. 

Eu voici une qui se termine par une citation du livre de 

Job, et je vous demande si celte citation décèle le style d'une 
enfant de treize ans ? 

Il y a une phrase curieuse dans une autre lettre. « Nous 

allons déjeuner et nous préparer à nous rendre chez vous. » 

Comment! vous allez la voir dans quelques instants, et vous 

lui écrivez! Pourquoi lui écriviz-vous ? Tout ceci ne s'expli-

que pas, ou plutôt cela s'explique parfaitement. 

Ces enfants n'ont pas écrit ces lettres; alors pourquoi les 

avez-vous fait écrire? Les auriez-vous dictées si vous étiez in-

nocente? Dans un cœur innocent, d'où pouvaient naître ces 
terreurs? Ces lettres surit votre condamnation. 

Vous avez, je le sais, un autre élément de défense : vous 

dites: « Où sont les motifs qui n. 'auraient fait agir?» Ils 

sout souvent impénétrables ; mais le crime n'en est pas moins 

certain. S'il l'est, s'il est avéré, je n'ai pas besoin d'en cher-

cher les motifs. Je passe dans la rue, un homme en tue un 

autre. Esl-ce que l'on pourra me dire, à moi qui ai vu le cri-

me : 11 ne suffit pas de dire : J'ai vu le crime, il faut eu signa-

ler le motif ? 

Il y a des abîmes d'iniquité que la pensée ne pénètre pas. 

Je ne chercherai pas mes exemples dans cet? théories odieuses 

que certains esprits malades se sont plu à développer de nos 

jours; je les trouverai dans un philosophe, dans Montaigne, 

champ nouveau à la discussion, de suivre la ligne de 

conduite que sa conscience et son devoir lui dicteront. 

. M. le président : La parole est à M' Nogent Saint-
Laurens. 

M' Nogent Saint-Laurens s'exprime ainsi, au milieu du 

silence solonnel qui s'est rétabli dans l'auditoire : 

Messieurs, le réquisitoire ne se formule pas encore ; i! croit 

celle manifestation inutile quant à présent. Ainsi, c'est deux 

contre-sens : une accusation s'est produite; l'autre se réserve. 

Je n'ai rien perdu de mes convictions, rien de ma fermeté. 

C'est une habitude de ma part; bonne ou mauvaise, c'est la 

mienne; mais j'aime à prendre le point de concentration dans 
tout débat où je me trouve n-èlé. 

Mais avant d'y arriver, lais, ez-moi dire un mot de la plai-

doirie que vous avez entendue : j'en ai été ému. Mais, je le 

déclare avec l'admiration que j'ai pour le talent, j'e distingue 

la partie dramatique, qui a été immense, ce que j'appelle la 

iniise en scène, et la partie rationnelle, qui a été ptaidée en 
idix minutes. Man..- ,»..■.•> ••*'*—afotui n>- P*** —»TW-V}TO„V fauuu 
Tserons sur le terrain de la discussion 
C'est là qu'est mon terrain. 

1! s'est manifesté une sympathie immense autour de M"* 

Doudet, et C 'est là ce que mon adversaire a d'abord attaqué. 

Il vous a parlé des passions qui se sont groupées autour de 

l'accusée, des sentiments de sympathie et des dévoùinents 

immenses qu'elle a excités. On lui a reproché ces sentiments 

qui ont été, dit-On, recrutés pour elle. Mais il y a un mot 

qui a été admis : c'est qu'avant qu'il y eût recrutement pour 

M
iW

 Doudet, il y avait eu recrutement contre elle. I! y a eu des 

femmes qui, au début . se sont emparées de ^affaire, et l'ont 

passionnée. Ce sont elles qui ont poussé M. Marsden à faire 
un procès dont il no voulait pasd'abord. 

C'est là le secret de ces saisissements qui, depuis quatre 

jours, passionnent le publie. C'est là ce qui explique pour-

quoi, lorsque la police et la justice se "sont saisies de l'affaire, 

ces femmes en étaient déjà maîtresses, et voilà pourquoi la 

police et la justice n'ont jamais su la vérité vraie de ce 
procès. 

Mais si l'on veut sérieusement, sincèrement examiner les 

témoignages, on arrivera invariablement à ce résultat, qu'il y 

a partout des impossibilités matérielles et des impossibilités 

morales. C'est là la physionomie de ce procès : c'est là le 
flambeau qui doit nous guider dans la discussion. 

Voyons, pas de phrases : examinons les faits, voyons ce 
qu'ils ont d'impossible. 

La première impossibilité morale que je rencontre, c'est le 

dant par sa fortune, qui vous a dit que, le lendemain de leur 

arrivée, ces enfants lui ont apparu, ont apparu à sa femme et 

à sa mère comme des enfants malades ayant l'air de mourir de 

faim. Pourquoi l'adversaire n'a t il pas parlé de cette déposi-

tion? Si vous l'aviez oubliée, messieurs, ce serait un malheur; 

car cela prouverait que les impressions dramatiques vous ont 

entraînés hors du débat et loin de l'accusation dont vous êtes 
saisis. 

La bonne santé des enfants est donc une chimère. De plus, 

et ceci est certain, l
fis

 enfants ont été atteints de la coquelu-

che. Bien.ôt des rumeurs sourdes ont circulé dans la cité 0-

diot, dans cette petite ville, et je constate que ces rumeurs 

ont été répandues par des femmes; rien que par des femmes : 

il n'y a d'homme queTassin. Tout le bataillon féminin a donc 
créé ces rumeurs. 

Elles. ont commencé au moment où sévissait la coqueluche. 

Qu'ont donc fait ces femmes indignées ? Ont-elles dit :« Il 

faut faire cesser cet état, de choses ? » Non ; on a beaucoup 

parlé. On a dit : « Lucy est séquestrée, les enfants meurent 

de faim ! » Et ces femmes ont écrit des lettres anonymes. L'ac-

cusation de ces vieilles femmes (Ou rit.) mentait cependant, 

et les lettres anonymes allaient leur irai n. Enfin, l'une d'el-

les s'est décidée à attacher le grelot, et il y a ceci de remar-

quable, que c'est celle qui n'a rien vu. C'est M"
lc
 Sudre. Elle 

a écrit à M. Marsden : « Vos enfants sont comme des chiens 
qui lèchent la main qui les frappe... Célestine est un mons-

tre... Ses enfants, à elle, sont plus heureux qunles filles Mars-
.Jnr l .niifr i-nt-i-- -» .^H,ma ppy rCprajtnie~a ifc, \mfvcca: 

Et puis, chose remarquable, qumd cette dame est, appelée 

devant le juge d'instruction : « Que savez -vous ? lui dit-on. — 

Rien. — Qu'avez -vous vu ? — Rien.'» Eh bien ! c'était donc la 

passion seule qui parlait. Elle disait ce qu'elle ne savait pas, ce 

qu'on lui avait dit; c'était la prévention qui se faisait jour; 
c'était le procès qtri s'élaborait. 

Mais les lettre anonymes avaient fait leur chemin. « Ca-

lomniez, calomniez; il eu restera toujours quelque chose. » 

M. Co'oinb, le commissaire de police, avait été averti. Il se 

transporté chez M"* Doudet, inopinément, de bonne heure, et 

voici le rapport qu'il a rédigé sur cette visite. Je dois vous 

le lire, quelque long que cela vous paraisse, et vous remar-

querez que, jusqu'à ce rapport, il était question d'une cave où 

tes jeunes filles étaient enfermées. A partir de ce moment la 

cave, par un adoucissement de langage de l'accusation, 'est 
devenue une simple chambre-cave. 

M* Nogent lit ce rapport, qui se retrouve en substance dans 

la déposition de M. Colomb, que nous avons rapportée. 

Ainsi, le commissaire de police est averti; il se transpor-

te, il voit l'enfant, il l'interroge; il lui offre de ta retirer de 

cette maison, si elle y souffre, de la renvoyer en Angleterre! 

L'enfant ne se plaint pas, et le commissaire de police se re-

tire. On a dit : « L'enfant était endormie, fascinée par M
1Ie 

Doudet 1 » A qui fera t-on croire quo M. le commissaire de 

police, homme intelligent et ferme, ait pu facilement être 

trompé? Ce n'est pas tout. M. Bradhall esl venu en France. 

C'est un homme froid, qui a le spleen, je vous l'accorde. Jlais 

il est intelligent: il a vu lesenfants, il les a interrogées, et il 
caractère de l'accusée. On vous a dit, car on a compris la lot» W-

tt
 tien constaté ! Quoi! pas une larme dans "îes"yëux"dé"cés 

ce de cette impossibilité, on vous a dit qu on s'était laissé |
 on

f
a

uts! pas un mot de plainte, pas un reproche contre M"-

Doudei! Allons donc! c'est impossible. 
prendre à une, fausse appréciation, à une compassion immé-

ritée! Voyons donc, et recherchons si, dans la vie de l'accu-

sée, ii y a un fait, un seul fait, jusqu'au moment du procès, 
qui ne soit pas un éloge pour Célestine Doudet. 

M., Doudet, le pere de l'accusée, a laissé trois filles. L'aiuée, 

M'
1
" Doudet, elle aussi, elle avait une santé, et elle l'a perdue. 

Son dévouement a été sublime; elle a tout quitté pour dé-

fendre et soutenir sa sœur, et quand je la regarde, les larmes 

passent sur mes yeux. La situation de M
11
' Louise Doudet est 

une de mes plus sérieuses préoccupations. 

L'éducation des demoiselles Doudet a été excellente, et elles 

en ont tiré parti. Ce qui n'était d'abord qu'une chose de luxe, 

est devenu pour elles une chose utile et dont elles ont dû tirer 
avantage. 

M
Ue

 Doudet n'en est pas à son début dans l'instruction. Après 

une première éducation l'aile avec éclat, elle est entrée, par 

l'appui de M"'
e
 de Dolomieu, chez la reine d'Angleterre, qui 

lui a donné un certificat dont on vous a parlé, et qu'il faut 
bien que je vous lise. Ecoutez ceci : 

« Je trouve M
11
' Célestine Doudet une excellente personne 

d'une disposition parfaite et douce, et. d'un caractère aimable-

mais son éducation a été trop soignée pour sa situation de 
fille de garde-robe, et je crois que celle d'institutrice lui con-

viendrait le mieux. Je la crois d'une probité parfaite et di-ne 
de confiance. 

« Buckingham-Palace, 8 avril 1842. 

« VICTORIA. * 

chez la marquise de Haslings, qui lui a délivré ce qu'il y a 

de plus touchant en fait de certificat. Puis elle a élevé les en-

fants de M
me

 Shwab, de cette femme de tant de cœur et de 

dévouement, qui a traversé deux fois la mer pour venir pro-

téger l'accusée devant vous, et qui a apporté une lettre que 

l'un de ses sept enfants lui a remise, une lettre de l'une de 

ses filles, lettre remplie des meilleurs, des plus reconnaissants 

sentiments, et cela spontanément, par effusion de cœur. 

Est ce que vous accuserez aussi celte enfant d'avoir écrit par 
surprise et par complaisance? 

Puis, nous la trouvons dans la maison de l'amiral Ellioi 

où M. Bradlialt a l'ait une enquête si malheureuse et si mala-' 

droite, d'ot'i n'est ressorti aucun fait digue de vous être sou-
mis, rien qui soit contre l'accusée. . 

Nous yoici en 1842, et rien encore qui ne soit honorable 

pour M"" Doudet ne peut être relevé contre elle. Au contrai-

C'est impossible! n'est pas un argument, dira-t-on ; par-

don, c'est un argument puissant quand il s'agit de M. Brad-

hall, homme troid, mais qui était l'oncle dts jeunes enfants 

et que son cœur aurait averti de ce qui se passait, malgré la 
fascination de M 11 " Doudet. 

Comment ! les étrangers ont tout deviné; les étrangers ont 

été impressionnés par les serrements de mains de ces enfants 

qui s'accrochaient, a dit mon adversaire dans son style imagé, 

aux visiteurs, et M. Bardhall n'aurait rien vu, rien deviné ! 

Quel homme êies-vous donc, M. Bardhall, si votre cœur 

d'oncle n'a pas lu dans le cœur de vos nièces les infamies 
dont elles étaient victimes ! 

On a parlé d'influence, presque de magnétisme, d'empire 

exercé par M
Us

 Doudet sur les enfants ! Mais quelle puissance 

lui supposez-vous donc? Quelle fascination dans le regard lui 

trouvez-vous ? Eli ! quoi '.sur .M. Bradhall lui-même elle exer-

çait cette fascination ! Tout cela, c'est de la passion. Pour la 

passion, M. Marsden a le dessus; pour le raisonnement, il a le 
dessous. 

Mais on a parlé des aveux faits par les jeunes filles en An-

gleterre. M. Bradhall n'avait rien obtenu , rien appris. Les 

révélations commencent par une Bible. Les jeunes filles ont 

été unanimes, dit-on. Qu'est-ce que cela prouve? Les jeunes 

filles étaient réunies. Les supposez vous séparées, elles sont 

au moins averties par la plainte qui est déjà portée; elles sont 

averties encore par la visite qui a eu lieu chez le docteur 

Josse, chez le docteur Campbell, qui a refusé de donner le 
Elle a donc quitté la reine d'Angleterre et elle est entrée J^awiihcat partial qu'on lui demandai', et elles savent désor-

mais ce qu'elles doivent dire, le langage qu'elles doivent 

Tout n'est pas dit sur les lettres anonymes. Leur effet avait 

été, non. pas de faire venir M. Marsden, il avait d'autres oc-

cupations plus sérieuses en Angleterre, mais M"' Bradhall. 

Mauvais choix, messieurs. Il y avait antipathie entre elle et 

M
11
' Doulet. M"' Bradhall venait en France surveiller M"" 

Doudet; elles s'observaient réciproquement, et elles ont pu 

dire du mal Tune de l'autre. Cela vous explique les propos 

qui ont pu être telhis, colportes par les enfants sur le peu 

ue convenance de la toiletté de M"
;
 Bradhall. Si cela a été dit 

tant pis; c'est fâcheux; cela prouverait un défaut de juge-

ment, de la légèreté de la part de M"' Doudet; mais tout cela 

n'autorise pas a s'écrier : « M
11
' Doudetcalomnie loul le mon-

de! elle dit du mal de M. Marsden,' de M"'* Marsden de M
11
' 

Bradhall ! » ' 

lui réclamer un reliquat d'argent. C'était le droit de M
1
" ff?' » 

det, mais c'eût été une imprudence si elle s'était sentie 

pable. Je ne veux pas diie qu'il n'y a dans ce procès qu'
0

"" 

question d'argent pour M. Marsden ; mais le fait existe e!"'' 
le constate. 

Tout à coup, au mois de mai, M. Marsden arrive à P ■ 

ave: une plainte qui est d'une cruauté et d'une exagérai*'" 

évidentes. Toutes les vieilles femmes qui l'avaient excii'
0
" 

piqué n'avaient pu le lancer dans l'arène! Mais il
 s

'„ i *" 

alors, et sa plainte porte des faits dont ou n'a pas osé par^* 

ici. Il y est dit « que M"
e
 Doudet forçait les jeunes filles'

6
' 

manger leurs excréments. » Ces jeunes filles n'en ont rien/ 

devant vous; mais, si vous les interrogiez aujourd'hui |" 

dessus, elles ne manqueraient pas de dire que c'est vrai 
soyez-en convaincus. 

Avec la p!a
:
nte se trouvait nue liste des témoins qujj, 

vaieui prouver ces faits si impossibles, si exagérés. D'ordi 

naire, c'est le juge, c'est le ministère public qui recherche IN 

témoins. Vous, vous avez votre liste dressée à l'avanc» I» 

témoins vous ont donné leurs noms, ils se sont déjà engagés, 

leur témoignage ne leur appartient plus, et vous les livrez „' 
juge d'instruction comme ils se sont livrés à vous. 

L'instruction s'est engagée et la chambre du conseil n'. 

trouvé que des coups et blessures. C'est là-dessus que nom 

plaidons en ce moment; c'est là dessus que nous plaiderons 

encore devant le Tribunal de police correctionnelle, qui enieo. 
dra tous les témoins que vous avez entendus. 

Li chambre d'accusation a écarté le fait relatif à la mort 

de Lucy, et, quant à Marianne, elle a exigé un supplément 

d'instruction. Enfin, vous n'êtes saisis que d'une question 
celle qui esl relative à la mort de Marianne. Le reste appar! 

tient a 1« police correctionnelle, et il n'aurait pas dû eu être 
question devant vous. 

Mais nous voici devant vous. Voyons ce qui se passe à l'au-

dience. La lenue de l'accusée n'est pas bonne pour sa défen-

se. Klle se trouble, elle répond mal, ou ne répond pas. EH» 

s'embrouille dans ses explications à M, le président. Elle est 

malade enfin. M. le docteur Lassaigne a vu et constaieson 

étai. Elle a eu de l'énergie, et l'effort qu'elle fait pour soute 

nir co débat aura plus tard sa réaction. Je sais bien qu'il 

y a des ironies embusquées dans les coins de l'audience, 

prèles à parler de comédie jouée pour échapper aux débats. 

Repoussons ces ironies; soyons vrais, voyons ce qui est, et 

surtout soyons indulgents pour la faiblesse que l'accusée M 
peut pas surmonter. 

Arrivons maintenant aux mauvais traitements reprochés s 
Célestine Doudet. 

Mou adversaire vous a dit qu'il ne voulait pas, lui, qui est 

père, dire tout es qui s'est passé, qu'il craignait de se laisser 

emporter trop loin. Rassurez-vous; il a tout dit, il a dit même 

plus qu'il n'y avait à dire: c'était une précaution oratoire, >\ 
voilà tout. 

. Les jeunes Marsden ont fait beaucoup d'impression dau> 
'exagère les lails'los plus "simples ; ebés ont obéi aux sugges-

tions auxquelles ou les a soumises, aux récits qu'on leur a 

faits et qu'elles ont appris: c'est la loi de leur àj;e, et c'est 

ainsi qu'il faut accepter et expliquer leurs déclarations. 

Léocadie ! Je m'attendais à ce qu'elle a dit; j'étais sur qu'elle 
serait ici ce qu'elle a été. Elle ne devait pas dire autre chose 

que ce qu'elle a dit. C'est une servante chassée par sa mai-

tresse et qui lui en a gardé rancune. Elle est actuellement 

sans place et logée dans la cité Odiot; pour le moment elle 

n'a de préoccupations que pour lé procès que nous débattons; 

ep attendant, elle vient ici tous les jours avec les enfants 
Marsden. 

Un de MM. les jurés lui a fait une demande fort simple : 

pourquoi ne portiez-vous pas plainte?—Je ne savais où aller. 

— Mais le commissaire de police est venu à vous; pourquoi 
n'avez-vous pas parlé? Pas de réponse. 

Qu'a-t-elle dit? Il y a l'histoire du vase ; je passe, c'est im-

possible; rien ne l'a établie. Elle a déclaré dans sa déposition 

écrite « que M"* Doudet frappait la tète des enfants contre le 

mur, et cela avec tant de force que la maison en tremblait, et 

que les curiosités placées sur des tablettes en élaient renver-

sées » (Oh !). Je comprends ce mouvement; c'est impossible i 

.n'est-ce pas ? Léocadie a donc menti ici; elle a menti ailleurs, 

c'esi un témoin indigne de confiance, il faut le rejeter du dé-w 
bat. 

Elles époux Tassin! ils vous ont parlé de la convoitise des 

enfants devant leur table ! Mais vous savez là dessus ce que 

vous a du M. Mine.let; mais vous avez entendu la fibe Zuter, 

que mon adversaire n'aime pas, c'est loul simple, elle lui est 

contraire; elle vous a déclaré ce qui se passait pour la nour-

riture, et vous avez eu aussi le boucher et le boulanger. Pas-
sons, passons : tout cela n'est pas vrai. 

Je vous demande pardon d'entrer dans ces détails, dont mon 

adversaire n'a pas dit un mot. Il a tous les avantages; il par'" 

de haut et ne discute pas; moi, j'analyse et je suis ennuyeux-

Mais je veux discuter pour vous convaincre. 

Ou vous a parlé des engelures écrasées sur les pieds des en-

fants par M
lle

 Doudet. Tout le monde sait ce que les engelures 

uni naturellement de sanguinolent : on est parti de là, et l'o» 

a parié des pieds écrasés sous les pieds ! Mensonge et esa-
gciation ! 

Un mot a été dit qui est précieux à recueillir. Il y a eu, par 

suite de ces mauvais traitements, une émeute contre M
1
" l*"

1
' 

det! Une émeute! 11 sort rarement quelque, chose de bon d'une 

émeute, et ici nous avons une émeute de femmes, une émeute 

de vieilles femmes, une émeu.e dans la cité Odiot! De qu^f 

parlait-on? des mauvais traitements infligés aux enfants \à». 

la séquestration do Lucy torturée! Or, ce lait, est-ce que Jb'* 

commissaire de police ne l'avait pas élucide? est ce que tout 

n'avait pas été expliqué à sa complète satisfaction? . , ' 

El enfin, en suivant l'ordre des témoins, vous avez Adélaïde 

Perrelte, qui, dans l'instruction, avait dit qu'elle donnai* 

souvent à manger aux enfants en cachette! Ici, sous la m^f" 
tion impartiale de M. le président, ce témoin a été oblige 

modifier celle déposition. « Une fois ou deux, » a-t-elle o
1
^ 

Voyez comme tout s'amoindrit dans la discussion et sev»"
1

, 

nouit sous notre contrôle! Jj 

Il y a l'histoire d'un poisson rouge qui joue ou qui a : 
sur le point déjouer un grand rôle dans l'affaire. Mon »<»* 

versaire a cherené un effet d'éloquence, et il a raison, car W 

effets lui réussissent; il a cherché un effet dans l'histoire 

ce poisson. Par deux lois, il a posé une question téuébreu 

et poétique (Ou rit.) sur les pronostics quo l'accusée trou-

vait autour d'elle. Sou poisson rouge était mort;
 ce

*
t 

tout simple, et elle a dit : « Mon poisson rouge » 

mort!» El là-dessus mon adversaire se fût écrié,<
 sl

 ; 

question avait reçu la réponse qu'il attendait : «
 vo

!i* ' 

voyez ! celte femme a parlé de pronostics funèbres; elle a 

noucé que tout allait mourir autour d elle ! » Je serais de 

lé, en vérité, si cet incident ne vous eût pas frappés. . ^ 

Voyous les autres témoins ; co sont des fèm me»,
 {on

^ ,
ej

. 
des femmes! Uue locataire qui su que Lucy montait et 

ceudait l'escalier. Ce sera une punition, si vous v oui z> 4 

t-elle de cruel ?' rien ; mais le fuit lui-même n'existe R?
s
'

te
. 

Vient uue couturière qui fait une déposition iusignina » 

puis une amie de M"
1
" Sudre, pu s il'" de Massé,qui dit q

ue
 . 



GAZETTE DES TRIBUNAUX PU 26—27 FEVRIER 1855 195 

une ( 

piler battre un enfant dans une pièce 

l 'a ̂
Uée P

°,'. v • de sérieux là-dedans ? Elle a cor-
IÛ«k

l
 ̂

es;
 comment? avec cruauté? non ; elle 1 a 

' tout. „.
 hirine

. On-no veut pas, dit -on, fai-

Sôusau
 |

'emo'"/J

oa

P

r
 u foeur. Permettez; pas de fausse 

E^ï^alon. P»*?
 cl

 voua cherchez parfa.te-
0US

 -.muer la sœur par la sœur
 t

C est e 

lt
 a" l'affaire. Elle n'a pas, ri taut le 

important uo
 n|te harmonie avec sa 

luter, rjT JeZ vous a dit ? « Jo n'approuvais 

(Kf'^i Tè faisait chez ma sceur. 

r*'*.' >7 condamner la 
la' re c0 . A* l'affaire. 

«•^^d'alimentation qu'on y suivait 

• n ni/ou infligeait aux 
eerrections 4 ^.^

 )a cause de son
 départ, 

Je n'aimais 

Je n'aimais 

enfants. » Voilà ce 

0U 'est-ce 

ce qul 
a_ , A a 

C le 
• - le» co* ■ , . 1^ ygpïté. 

^elle *
 dit

' "'elle a quitté sa fffiiir sans exprimer le moins 
''■*(. nour 1! 1101 iLo, et son indignation. 
rf^ e"

f

C

n
lE

M ,,firm«itce
,
qu'a dit Zéphirine ! Où est 

*^fficnh«ÏÏ, ce sont les vôtres, M. Marsden! Ces 
]
 , les vôtres; depuis un an, vous les influencez; 

^oios, son impressions. Les corrections manuelles, 
râleur duniit''

 c
,
egi voug> M

 Marsden. Vo.ci ce que 

Tfesa P
re

 -, ,p,\iice : « Si elle résiste, prenez-la sur vos 

*>
s ,veI

 fouettez la ferme. » Et il no s'agissait pas de leurs 
1
 ;

 habitudes 
l'on gâtait trop 

inente du mou-

Ltez pas, et je "ne veux'pas les flatter plus 

lusion paternelle, ou le voit, que vous 

-BOUS 

>'''^nhreÏ8o2, vous avez écrit que « si 1 **.S^deviendrait la fille la plus imperti 

Vous ne h 
*\ous. C'est sans il 

Jjtïdevos enjams.^^^ ^ ̂  Martin. Ses enfants, après 

' jvrive a e
|u

 r)
oa

det, se sont jetés dans les bras dè 

^
T
'*

lle
 !.. lui disant : « Nous sommes bien heureux de 

^
f
 mère, e

 bicnc
.
est

 dramatique; mais comment se fait-

" 1 etît Georges Nicolet, qui aime aussi sa mère sans 

r1
ue

 ''.g soit jamais jeté à son cou en rentrant de chez 

^"^eioù il allait tous les jours? Avant les plaintes, 

' « riin n'aurait pas dit ce qu'elle a du depuis; mais elle 
* ile aussi, les impressions du dehors; elle a cédé aux 

■"'"'iMneuls ue la prévention. _ , 
ut sur lequel l'adversaire a beaucoup insiste, 

odieux sur M"' Doudet. Je veux par-

le a dit des mauvaises habitudes des enfants, et 

. in 
il est un poi 
L^e cela jeton de 

•"V \ -..'olln A dit d( 

" ^Taua c'étaTt pour perdre ces jeunes filles et les flétrir ' 

jk! sur ce terrain, je ne vous suivrai [-as, car je ne veux pas .j 

*v< '«pendant, je crois à ces habitudes ; j'y crois fermement, 
! '

ue
 ,Yi la prétention d'être franc et loyal en affaires, 

Ce
 Ibrrner nia conviction, mais la respectant quand elle est 

Ici ma position est des plus embarrassantes; beau-

Oh! disent-ils, s'il pouvait se tromper! 

! Que je serais heu-

•jrriie 
■n sont contre moi. 

1 s'il pouvait échouer dans sa preuve ! 

i Vsi encore là un effet de la préven tion soulevée contre ■ k'esi encore la un enei ue la prev 

ftcciisée et l'un des plus grands dangers de sa position. 

Mais sur ces laits, nous avons la déclaration formelle de 

«ufljn'ne, qui a vu et qui dit ce qu'elle a vu. Nous avons 

inssi la révé'alion faite par le docteur Gaudi... Gaudi... 

pJfWf'sîtGiiulinol. 

t/- .Sugenl : Je le sais bien ; ce n'est pas moi qui fais la ré-

, : je rappelle celle que faisait tout à l'heure mon ad-

.«rsaire. 
jl' Cha.iT '■ J'ai expliqué ma pensée là-dessus ; j'ai dit que 

ne
n n'était plus éloigné de ma pensée qu'un mauvais jeu de 

jots. le dois ètro cru dans ce que je déclare. 

jf'.Yojenf : Je crois à votre pensée que je ne connais que 

fi présent. Vous savez, messieurs, ce qu'a déclaré M. Gau-

iinot. 

le président : II. Gaudinot a déclaré qu'il n'avait pas 
glissé jusqu'au bout ses investigations. 

U Sogtnl : Mais nous avons la déclaration de M ,le Candler, 

qui a revu les aveux des petites filles en Angleterre. Elles ont 

p| • qu'elles étaient obligées de se surveiller les unes les au-

ots ». E*t ce clair ? est-ce précis ? Mais, est-ce que M. Mars-

Jen lui-iiieuie n'a pas écrit que M"" Doudet avait été avertie 

imrla servante, et qu'elle l'avait averti lui-même? Est-ce que 

!!. Marsden, qui se dit médecin, n'avait pas constaté 

(tez ses enfants les traces de cette maladie ? Est-ce qu'il n'a 

;*s écrit à ses filles en France pour leur rappeler ce qu'il leur 
«lit recommandé avant de les quitter ! 

M. l'avocat général : Ces- quand il les quittées eu France. 

N'Noyent : Non, non;! c'est écrit en-aoùt 1852, et M. Mars-

Jeu nVst venu en France qu'en décembre 1852. Donc la dé-

monstration est complète, et M'^Doudel en avait parlé au père, 

«la servante ne protestait pas, et les enfants avaient fait des 

wu\! Il fallait donc réserver pour une autre occasion cette 

taire si belle, si touchante de l'aïeule, de cette puritaine qui 

proteste et qui termine sa lettre par une prière que je répèle 

«que je lais suivre du mot amen qui la termine! Oui, amen! 

iti les faits sont établis, que l'aïeule apprenne qu'elle s'est 

trompée, et qu'elle a été, elle aussi, entraînée dans le courant 
«la prévention. 

Je suis désolé, messieurs. U y a longtemps que je plaide, et 

si pas encore abordé le procès. On m'a foi cé à plaider 

correctionnelle, et si vous condamniiz M"" Doudet .'ilfair 

Wies l'aii s qui précèdont, elle serait jugée deux fois sur la 

^me chose. Il faut finir cependant aujourd'hui ; je le dois, 
M veux, et il faut bien que j'arrive au véritable procès que 
"xwavfz à juger. ' . 

iVudmit, un mot sur les lettres écrites par les enfants, 

wiaoeiu-elles des jeunes filles ? Je le crois, j'en suis convain-
ont-elles été dictées [ ar M"' Doudet ? Non " Les a- t elle au 
"* '.aspirées? C'est possible. 11 est possible quo les enfants, 

'« écrivant, aient voulu, comme l'a dit une d'elles, « faire 
P»i>ira leur institutrice. » Si elle avait dicté ces lettres, est-

fai'
,U

,
 alt

 ^ maladroite et inintelligente à ce point 
C™ f

:
"

Ne
 croyez pas que cette lettre m'est dictée?» 

, «'.«le découvrir la manœuvre que de la signaler ainsi, 

'«ici une lettre de Kosa; dites-moi s'il est possible que M" 
aL ait trouvé et inventé ce style naïf et enfantin : 
« Ma très chère Zelly, 

'«dre^che^
 la:lltie de 00 que

 "
ous

 "'"
vous

 P
as

 P
u
 nous 

la leçon de chez Mme Lebey; j 'en serais très peinée s'il en 

était ainsi. 

« Hier, nous avions demandé la permission à notre oncle 

John, qui nous répondit que nous n'avions plus qu'un ou 

deux jours à rester à Paris, et qu'il nous restait bien des 

choses à faire. Il dit que s'il faisait beau temps aujourd'hui, 

il nous prendrait peut-être à Versailles on à quelqu'autre en-

droit; il doit venir aujourd'hui de très bonne heure, et il 

nous a dit d'être bien tranquilleset de ne pas nous fatiguer du 

tout; je suis irès lâchée de ce désappointement. 

« Nous a'Vons demandé à notre oncle John si nous ne de-

vions pas vous envoyer la bonne de notre tante pour vous en 

informer, et il me répondit affirmativement ; mais elle n'a pu 

sortir que ce matin, et je n'ai pu rester pour vous écrire un 

billet, parce que si je l'avais fait, la bjnue serait allée chez 

vous si tard que c'eût été inutile. 

« Mais ne pensez pas, je vous en prie, que je vous ai oubliée 

ou que je n'aie pas désire de vous écrire, car je vous aime 
beaucoup en vérité et cela ne saurait être. 

« Hier, à notre arrivée à la maison, nous trouvâmes le goû-

ter prêt, mais naturellement nous n'y touchâmes pas; nous 

n'avons pas pu sortir du tout avant dîner, de sorte que nous 

aurions mieux fait de demeurer plus longtemps avec vous. 

« Notre oncle John dit hier qu'il ne savait si nous pour-

rions sortir aujourd'hui ; je crains bien que non ; je suis tou-

jours si heureuse auprès de vous; toutes les chambres me 

paraissent si belles, si naturelles. Nous avons trouvé et notre 

oncle John aussi, vos confitures très-bonnes. 

« Naturellement, nous avons dit à notre tante F'anny que 

nous avions goûté avec vous, et elle nous a demandé en quoi 

consistait ce repas. Lucy répondit que nous avions eu beau-

coup de choses, le tante ne fut pas contente; nous ne répon-

dîmes pas de longtemps à ses questions, mais elle nous y con-

traignit. Nous avons eu du pain et de la marmelade et de 
cela. 

v « Rosa M ARSDEN. » 

« Ma chère demoiselle, 

« Hier nous avons pensé que vous seriez dans la salle à 

manger avec les peintres. Lucie, Emilie et moi, nous avons 

acheté entre nous uue papeterie pour maman, une boite de 

papier pour papa, et un buvard comme celui de Georges Ni-

colet pour James. 

« Ma tante, Emilie et moi nous avons acheté un joli petit 

dictionnaire pour Lucy, de deux espèces dans un même li-

vre, et les éléments de la grammaire française se trouvent au 

milieu; c'est tout à fait ce qu'elle avait désiré. 

« Nous eûmes '0 thé à notre retour, à huit heures. Alice 

avait tant d'affectation qu'elle ne pouvait pas achever la moi-

tié d'un plaisir que je lui avais acheté, et le soir, lorsque 

Lucy et Emilie se couchèrent, elle dit qu'elle ne leur avait 

pas souhaité le bonsoir et elle envoya Amy les chercher. Elle 

a vraiment l'air d'un petit singe. 

« J'ai acheté un petit ruban bleu pour garnir les deux cha-

peaux que vous m'avez donnés. Alice a perdu la pièce de cin-

quante centimes que vous lui aviez donnée. On apporta nos 

chapeaux hier pendant que nous étions à la promenade, ils 

sont garnis de noir. Lucy a une paire de bottines neuves. J'es-

père que vous verrez nos chapeaux. 

« Je reste toujours votre très affectionnée petite ancienne 

élève. 

« Signé Rosa Sidney M ARSDEN. » 

Et enfin, permettez-moi de terminer cette lecture par cette 

troisième lettre, où se révèle le caractère d'une enfant, et que 

M' le Doudet ne peut être accusée d'avoir dictée ou inspirée : 

« Ma bien chère Zelly, 

« Nous sommes très fâchées, Lucy, Emilie et moi, de ne 

pouvoir pas nous procurer le plaisir de déjeuuer avec vous 

ce matin; nous en avons parlé à notre oncle John hier, mais 

il nous répondit de nous tenir tranquilles dans la matinée, 

car si la journée éiait belle, il se proposait de nous conduire 

quelque part, peut-être à Versailles. Vous ne pourriez vous 

imaginer combien nous sommes désappointées de ne pouvoir 

pas venir vous voir ce matin. J'ai donné à ma poupée lé nom 
de Feny. 

« Nous allâmes hier au soir à une synagogue, mais on avait 

presque fini ; y avez vous jamais été vous-même? De là, nous 

nous rendîmes chez nous à pied. Je penserai toujours à vous 

e« m'amusant avec la petite poupée; je vous le certifie. 

« Signé : Rosa MAKSUKN. » 

Enfin remarquez qu'on n'explique le ton de ces lettres que par 

l'existence d'une suggestion. Comment donc ! mais plusieurs 

de ces lettres sout écrites au moment où les enfants allaient 

partir pour l'Angleterre, et l'on ne répond à cela qu'en di-

sant : « Elles craignaient que M"e Doudet ne vînt à Great-Mal-

vern, et elles voulaient se la concilier. » Oh ! Messieurs, c'est 

un calcul bien habile et bien profond pour des enfants! ce 

n'est pas possible; c'est l'effet de la prévention, et cela a été 

nécessairement inspiré à ces petites filles. 

Enfin je respire, car j'arrive au procès. Tout ce que je vous 

ai dit y est étranger. Si vous condamnez M 11 ' Doudet pour les 

faits dont nous venons de parler, ce serait un affreux mal-
heur, car ce n'est pas le procès. 

Vous avez à rechercher d'abord ceci : Y a-t-il eu un coup 

porté à la petite Marianne? ou bien l'enfant a-t-elle pu tom-

ber par suite d'une convulsion de la coqueluche? Le fait est-

il possible ? Le docteur Tessier a dit que c'était possible. Y a-

t-il certitude qu'un coup ait été porté? Les enfants ont dit 

oui, et c'est là-dessus que le supplément d'information a porté. 

Quoi ! se sont dit les témoins surexcités, la justice hésite ! 

M. Marsden, qui est ici pour défendre son honneur, c'est son 

illusion; qui défend ici l'honneur de ses enfants, c'est encore 

une illusion, s'est aussi surexcité, et il a surexcité ses enfants 

et les témoins. H a persuadé à Emilie que Marianne est morte 

sous les coups de M 11 ' Doudet, et, dans le supplément d'ins-

truction, le coup et le buffet contre lequel la tête de l'enfant 

"ubieu 
ez vous et y passer une matinée délicieuse. Je m'é-

promis ce véritable plaisir, en songeant au bonheur 

i-n si]
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'
s de m

'
asseo

'
r et

 de causer avec vous, mais si 
r
!"o ?ïfP

r
'.
Vee
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e
 puis vous écrire. J'espère que vous n'aviez 

r «Pare pour noire déjeuner, ou remis a un autre jour 

a-t-elle vu quelque chose ? Non, rien. Elle a entendu les 

coups. 

M"' Doudet s'est écriée, en relevant l'enfant : « Parle ! 

parle! je te pardonne! » Elle nie avoir dit cela. Elle a peut-

être tort de le nier. Elle a pu le dire; l'émotion qu'elle éprou-
vait expliquerait ce propos. Si elle n'avait rien dit, elle au-

rait fait preuve d'un cœur dur et froid. A-t-elle dit : « Voyez 

son visage riant : on dirait qu'elle me pardonne ! >• Qui rap-

pelle ce propos? M"" Tassin, qui n'en avait d'abotd rien dit, 

et qui n'a pas voulu être en reste avec une autre femme qui a 

dit l'avoir entendu. 
Quand même l'accusée l'aurait dit, qu'est-ce que cela prou-

verait ? Est-ce que tous les jours l'aspect d'une personne 

morte ne fait pas naître des pensées d'attendrissement et de 

regret? Quel est le mari, quel est le fils qui, au pied du lit 

de mort de sa femme ou de sa mère, ne se dit pas : J'ai peut-

être des torts à me faire pardonner"? Qu'y aurait-il d'éton-

nant que M"
e
 Doudet eût eu regret de quelque sévérité passée? 

','ù kuie <st l'aveu de la mort donnée à cette enfant par una 

. .sùtumce qui en implore un pardon? Est-ce que si M"' Dou-

det avait réellement eu la conscience d'être l'auteur de cette 

mort, elle aurait proféré ces paroles imprudentes et accusa-

trices ? 
Vous aurez à vous poser une autre question : La coquelu-

che a-t-elle existé chez les enfants? Elles l'ont nié, et pendant 

deux audiences vous avez été dans le doute sur la question. 

Mais le docteur Tessier est venu; je lui représenté ses ordon-

nances, et il a dit : « Je les ai données pour la coqueluche. » 

Heureusement M. Colon est venu, et il vous a dit qu'il avait 

constaté l'existence de cette maladie. Donc, les enfants vous 

avaient trompés ! Le fait de l'existence de la coqueluche est 

donc parfaitement établi. 

Or, qu'est-ce que la coqueluche? Je lis dans le Manuel de 

thérapeutique médicale « que c'est une maladie contagieuse, 

pouvant aller jusqu'à la congestion cérébrale, et amener des 

convulsions souvent mortelles. Il n'est pas rare de voir les 

enfants maigrir (ceci semble être écrit pour le procès); la co-

queluche é,mise leurs forces. M. Guersent atteste des morts ra-

pides par suite de coqueluche. 

Marianne est morte; est-ce d'un coup? esl -ce par un accès 

de toux ayant déterminé une chute? c'est la question. 

M
e
 Nogent discute le rapport des médecins qui ont procédé 

à l'autopsie du cadavre de Marianne, et fait ressortir le peu 

de certitude qu'offre ce document qui se rapporte à une opé-

ration faite plus d'un an après la mort. 

Nous avons plaidé pendant deux heures ce qui n'était pas 

le procès. Qu'en doit il rester? Sur la nourriture, vous avez en-

tendu M
m

" de Chabaud-Latour, qui vous a ditee qu'est le systè-

me anglais appliqué aux enfants ; vous avez eu mon ami, mou 

cuilrere, M
c
 Nicolet, qui vous a dil et qui me disait encore ce 

r*.tf;u : « Ce qu'on a dit est impossible ; mon fils m'en aurait 

parlé. » Vous avez M. Lebay qui n'a rien su de ses enfants. 

Tout cela, imagination, fantasmagorie! Ecartons ces faits du 

débat. 

Mais on se demande, je le sais, quel - motif a pu faire agir 

l'accusée ? Mou adversaire dit : Peu m'importe le motif; j 1 

vois le fait, ça me suffit; 

Cela ne me suffit pas, et je veux voir la cause d'un crime 

quand le crime est poursuivi et qu'il s'agit de le punir. Ex 

pliquez donc la transformation qui se serait opérée chez cette 

femme, si bonne, si irréprochable jusque-là, et devenue tout 

à coup un montre si odieux! Il n'y a pas de cruauté en elle, 

et. votre citation de Phalaris était au moins intempestive. Je 

pourrais ; ussi vous parler de ce Hollandais qui, par amour 

du sang, payait pour avoir le plaisir d'assommer des bœufs 

Mais ce Hollandais était fou, et il faudrait résumer notre pro 

cès en disant t lnnocente ou folle ! 

La jalousie, a-t on dit ou dira-t-on, car je suis entre deux 

feux, entre deux ennemis. Elle avait rêvé le mariage avec M. 

Matsdenî Elle voulait régner en maîtresse absolue dans la 

maison Marsden ! Voyons, soyez logique! le meilleur moyen 

de fasciner M. Marsden, de le dominer, de se le soumettre, 

c'était de rester près de lui, chez lui ! et c'est elje qui a de-

mandé à venir en F'rance ! c'est elle qui emmené les enfants, 

jiour les égorger sans doute, nouvelle Médée, loin des yeux de 

leur père ! 

Je termine, messieurs, par un dernier mot: J'ai rempli un 

g',; ad devoir, vous allez en remplir un plus grand encore: 

»çns allez juger. 
lî .c ôéiigcr i&e ue -procès, i/^lst 1© coviroi.t 4* t'oj.ioion 

le traverse. Vous n'êtes pas Mes lecteurs d'un journal; 

Y' HIS êtes calmes, froids, et si vousvoluez vous renfermer dans 

ce procès, qui doit être compris en dix minutes, vous direz 

que cette femme a été jetée ici par la calomnie et la passion, 

et qu'elle doit en sortir par la raison et la justice. 

L'audience est levée au milieu de l'émotion causée par 

cette plaidoirie. 

CHHOMïftUE 

PARIS, 26 FÉVRIER. 

S. E. M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 

recevra le mardi 27 février et les mardis suivants. 

AU COMPTANT. 

OpO j, 22 juin.... 66 40 

0p9 (Emprunt).... 66 60 

— Ditol8SS... 67 90 

OpO j. 2â sept 

li2 0p3 j. 22 mars. 

l
t
2 OpO de 1852.. 9S 50 

4 Ii2 0l0 (Emprunt). 

- Di lo 1855... 97 25 

Act. de la Banque. . . 2970 — 

Crédit foncier 537 50 

Société gén. motiil.. . 732 50 

Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 
Napl .(C. Rotsch.). . — — 

Emp. Piém. 1850.. 84 — 

— Oblig. 1833 ... 52 — 

Rome, 5U[0....... 82 — 

Turquie (emp. 1854) — — 

4080 

1140 

147 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

| Oblig. de la Ville. . . 

j Emp. 25 millions. . . 

| Emp. 50 millions. . . 

j Kente de la Ville. . . 

j Obligat. de la Seine . 

| Caisse hypothécaire. 

[ Palais de l'Industrie. 

I Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 
j II.-Fourn. de Monc. 

j Mines de la Loire. . . 

| II.-Fourn. d'Herser, 
j Tissus de li o Maberl. 

| Lin Cohin 

I Comptoir Bonnard 

| Docks-Napoléon . . 

40 

102 50 

202 — 

A TERME. 

0(0 . . 
3 0j0 (Emprunt) 

" Ij2 0(0 1852 

4 lp2 OpO (Emprunt). 

OHE MI BIS DE FSE COTÉS AV PARQUET. 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cou rs. 

"66 65 66 80 66 30 66,35 

95 70 93 70 95 30 95 30 

Saint-Germain. 760 — 

Parisà Orléans 1170 — 

Paris à Rouen 1010 —-

Rouen au Havre .... 555 — 

Nord 838 75 

Chemin de l'Est 807 50 

Parisà Lyon 1020 — 

Lyon à la Méditerr. . 900 — 

Lyon à Genève 545 — 

Ouest 665 -

Paris àCaenetCherb. 547 50 

Midi 595 

Gr. central deFrance. 535 — 

Dijon à Besançon .... 

DieppeetFécamp. . . 367 50 

Bordeaux à la Te6te.. — — 

Strasbourg à Bàle. . . 

Parisà Sceaux..... 175 — 

Versailles (r. g.}. . . . 335 — 

i^Central-Suisse 415 •— 

AVIS AU COMMERCE. 

Publicité. —Fortune. 

Le Comptoir général d'annonces, N. Estibal et fils, 12, place 

de la Bourse, rappelle à MM. les fabricants, industriels et 

marchands la publicité du G UIDE DES ACHETEURS, OÙ tout 

négociant peut, en souscrivant uue police de 192 francs pour 

l'année, payable 16 francs par mois, après justification, avoir 

ses produits, son nom et son adresse, annoncés 360 fois par 

an par sept principaux journaux de Paris, ce qui donne une 

publicité immense de lecteurs tant en France qu'à l'étranger, 

la Pairie surtout étant très répandue en Angleterre, 

Les abonnés et acheteurs retrouvant chaque semaine ce ca-

talogue des industries parisiennes, publié exactement le mê-

me jour, peuvent facilement se reporter à la dernière publi-

cation ou attendre la suivante, que leur journal vient à domi-

cile leur mettre régulièrement sous les yeux. 

C'est donc à la fois pour tout le monde, et surtout à l'ap-

proche de l'Exposition universelle, un almanach utile et une 

garantie pour bien acheter. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser seulement à 

l'administration d'annonces, N. Estibal et fils, 12, place delà 

Bourse. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, ' Il 

Trovatore, de Verdi, chanté par M me s Frezzolini, Pauline 

Viardot, MM. Baucardé, Graziani et Gassier. 

a porté apparaissent pour la première fois. Jusque-là, il n'a-

vait été question que d'une poussée, d'une chute de Ma-
rianne. 

Léocadie aussi a parlé de coups et de chute ! Mais, dans sa 

première déclaraliou,elle était restée dans sa cuisine ; dans la 

seconde déclaration, elle était accourue à l'appel de M"* Dou-

det. Je suis exigeant sur les détails, c'est possible; mais je me 

défie de ce témoin. Enfin, dans le supplément d'information,elle 

ajoute c qu'elle a regardé par le trou de la serrure. » Mais 

L'étude M* Chauveau, avoué près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, a été transférée, à dater du 25 

février courant, de la place du Châtelet, 2, à la rue de Ri-

voli, 54, à l'angle de la rue Saint-Bon, près la rue Saint-

Martin et la tour Saint-Jacques-la-Boucherie. 

— A partir du 5 mars prochain, l'étude de M. Chagot, 

avoué, successeur de M. Lelong, seralransférée de la rue 

de Cléry, 21, à la rue du Faubourg-Poissonnière, 8. 

Beurae de Parlai du 26 Février 185; 

Au oo m p tan», 

Fiuaourant • •/• j 

~ . /_ i Au adaptant 
4

 [ Fin aonrant, 

66 40.— Baisse 

66 35. — Baisse 

95 50 — Baisse 

95 30 — Baisse 

40 c. 

45 o. 

30 o. 

35 o. 

SPECTACLES DU 27 FEVBIER. 

OPÉRA. — 

TIIÉAT&E- F'RAHÇAIS — La Czarine. 

OPÉRA-COMIQCK. — Les Sabots, Miss F'auvette, le Chien. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — U Trovatore. 

O DÉON. — Britannicus, Tartuffe. 

THÉÂTRE - LYRIQ.UK. — Le Muletier de Tolède, Schahabahatn. 
^AUDEVllXfi. Petite Oouoint, Pl*Wtot, IX/ul^UUi. 

VARIÉTÉS. — Ange et démon, la Flâneuse, le Bredouilleur. 

G YMNASE. — Chapeau, Ceinture dorée. 

PALAIS-ROYAL. — Madelon, Bonheur, Perle, Roman, Lune. 

PORTE- SAINT-MARTIN. — Le Comte de Lavernie. 

A MBIGU. — Trente ans. 

GAITÉ. — Jacqueline, les Cosaques. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DB C IRQUE. — Le Drapeau d'honneur. 

COMTE. — Dinde, 2 Landais, Cadet-Roussel, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Dans les nuages, Jeannette, Balthazar. 

DiLASSSMiEi»s. — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraître. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

L UXEMBOURG. — Tribulations, Coup, Marie Sobrin, Pion. 

C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Mareugo et Bombardement d'Odessa. 
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MAISON 
Etude de M 1 

NANTES, 

l A «. ~"eux : 
U A

*'*l»01** 
avoué à Evreux. 

lu GSCQUKAU, avoué à Nantes, 

rue Saint-Julien, 2. 

Le lundi 19 mars 1855, onze heures du matin, 

l'audience des ventes du Tribunal civil de Nan-

tes, il sera procédé à l'adjudication d'une MAI 
«ON, sise à Nantes, rue Crébillon, 2. 

Celte maison, formant l'angle de la place Koyale, 

se compose, à rez-de chaussée, de six magasins, 

arrière magasins, d'un entresol et de trois étages 

comprenant neuf pièces chacun, mansardes, gre 

mers et caves, cour et puits en dépendant. 

n
™,li?, mai80n Pr°duit un revenu annuel de 

13, .140 francs. 

Mise à prix fixée par le Tribunal : 180,000 fr. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, 

à M* C1C4»U1KAU, avoué poursuivant, rue St 

Julien, 2, et au greffe du Tribunal civil de Nantes 

où est déposé le cahier des charges. (4125)* 

T110IS FERMES. 

Etude de M' LEF£BURE-DE-gT-HAl]B ,i 

avoué. 

Tribunal de la Seine. 

Adjudication le 7 mars 1855. 

De DEUX FEBS1ES sises à Patteville, près 
Dieppe. 

La première, de 12 hectares ; la deuxième, de 

28 hectares. 

Mises à prix: 25,000 et 59,000 fr. 

De la PEU ME 1»E UEM.EHOXXE, bois et 

dépendances à Pernes et Conieville, près Boulogne 

sur-Mer, 77 hectares. 

Mise à prix : 69,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A 31™ LEFÉBUBE-OE-KAl .Vr -HAUB , 
avoué et notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Eusta-
che, 45 ; 

A M' Marquis, avoué à Paris, rue Gaillon, 11; 

Et à M* Bochet, avoué à Paris, rue Thévenot, 16. 

(4129) 

Adjudication eu l'étude et par le ministère de 

39' BOUDIN DEYESVBES, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 131, le jeudi 1" mars 1855, à une 

heure de relevée, en exécution d'une ordonnance 

de référé rendue par M. le président du Tribunal 

de première instance de la Seine, le 23 février 

précédent, 

D'un MANEGE POUR LE EA.M1XAGE 
DES MÉTAUX, exploité à Pans, rue. Chapon 

8, et du droit à la locatiou verbale des lieux où i 

est établi. 

Mise à prix : 4,800 fr. 

S'adresser à SP BOUDIN 11EVESVRES 
dépositaire du cahier d'enchère. (4155) 

Ventes mobilières. 

mïMU ST ÉTUDES DE S0T41BES. 

place de la Corderie- » Il i II I v' 

du-Temple, 9, A I ARIS 

venlre (à rente viagère) en la Chambre des\ 

notaires de Paris, le 6 mars 1855, sur une seule 
enchère. 

Produit net : 6,500 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. ' 

Plus une renie viagère de 5,500 fr. sur une tète 

de cinquante-neuf ans et demi, réversible pour 
1,500 fr. sur une tète de cinquante neuf ans. 

S'adresser à M' UAUD1ER, notai re à Paris, 

rue Caumartin, 29. (4077) 

1 MANÈGE POUR LE LAMINAGE DES 

MÉTAUX. 

DIVERSES CRÉANCES. 
Adjudication en l'étude de Me ACUOQUE, 

notaire à Paris, rue Montmartre, 140, le lundi 5 

mars 1855, à midi, en quatre lots, 

Da CRÉANCES dépendant de l'actif de la so-

ciété des Docks d'Ablon-sur-Seine en liquidation, 

s'élevant ensemble à 56,917 fr. 76 c. 

1" Lot ■ Créances sur divers s'élevant à 11,231 

fr. 21 c. — 2 e loi: idem à 11,221 fr. 26 c — 3' 

lot: idem à 17,226 fr. 14 c. — i' lot : idem à 

17,239 fr. 15 c. 
Mises à prix pot r chacun des quatre lots, 500 fr 

S'adresser à IIe ACEO«feCE , notaire , rue 

Montmartre, 140. (4154) 

i - v i lilw» ijr^JJ^l^"!'-;; twillliM 

4 VIC L'assemblée générale des actionnaires de 

\l lili la Ce d'Oursicamp aura lieu le mer-

credi 13 mars prochain, à une heure après midi, 

au siège de la société. (13447) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE GRAISSESSAC A BÉZIERS. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'aux termes de l'ar-

ticle 34 des statuts l'assemblée générale annuelle 

aura lieu le samedi 31 mars prochain, à trois heu-

res, à la salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

MM. les actionnaires, propriétaires de vingt ac-

tions au moins libérées de 250 fr., qui désireront 

assister à cette assemblée, devront, aux termes de 

'article 35 des statuts, se présenter à Paris au 

siège de la compagnie, 45, rue Taitboul; à Lon-

dres, chez MM. C. Devaux et C% 62, King-Wil-

lia-n-Street, avant le 23 mars prochain, do dix 

à quatre heures, pour retirer leurs cartes d'ad-
mission en déposant leurs titres. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés au sié«e 

de la compagnie, et chez MM. C. Devaux et (> à 
Londres.

 (134
^ 

A CÉDER joli CHOIX DE FOND!»» DE 

COMMERCE, de f genres et t» 
prix. Etude de M. Desgranges, r. Neuve des-Petits-

Champs, 50. (13445) 

Elude'de M. P 

Dm 

jardin ; prix, 9,000 

rgeaux, place de la Bourse, 31. 

île jeunes gens à céder ; pro-

duit, de 14 à 20,000 f. ; cour 

r. (23446) 

BACCAL AURÉAT ès-lettres, ès-sciencos. Proles-

seurs licenciés; écoles du gouv. Inter-

nat, externat. — JULIEN , rue de li ï vol i , 116. * 

(13407) 
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GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 

I
MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honeré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fan!''". LAY clCHERFILS, pasg* Jouffroy, 29. 

MARDI 27 FEVRIER 1855. 

Semaine 105m*. — 1" journal. 

Pour avoir la carte de sa maison insérée dans 

le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N 

ESTIBAL et fils, place de la Bourse, 12. 

Actions, achat et vente (Agents) 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

chauge. Comptoir dirigé par MM. LAMOUUEUX et C', 
2, rue de Louvois. (30 annéesd'cxercicc). 

A la Glaneuse (Ghséo -d'Antin, 28) 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pour dames. 

Allumettes de salon 
EtBou^esrliiiuiques. G.CANOUIL,b

té
, 4, passage Violet. 

ampes el réparations, JEHAN, 69, r. Yieux-Augustins. 

Bureau de placement autorisé. 
ELEVER, ai, rue de la Monnaie. (Affranchir.) 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisselle. J. liRlIiR, 24, passage Saumon 

Dentistes. 
AMVOT (Ërnestt.chsie», 33,r. Croix-des-Petils-Champs. 

A CERF, Chaussée fl'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUKER, Zahnarzt. it, boulevard Poissonnière. 

Schan ; , -i ■..•{■_■ ,- 1 Me . Orifiage, 

Aulcurdu Préciss'lc redres»'" dcsdcnLs, 36, r. de Rivoli, 

CLERK, rue Olivier, 6, m4 de chinoiseries et curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERMONT, rue Sa! nt-llonoré, 296, près Saint-Roch. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS ,28j ,r.S'-Dcms ,procédét>

r
 imprimer soi même 

Eaux miaéraïes naturelles. 
Ancien grand bureau, I. LAFON f, 20, r. J.-J.-Rousscau. 

Ghales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b* Poissonnière 

FOURRURES et confection. GU1LLARD elC«, 57, r. du Bac. 

NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Caehcuiires Indes t'échange). 

SEULE M""TERNAUX,rueiles Fossés-MonPniarIre, 2. 

Fouets et Cravaches. 
t PATUREL, no .ol -Merlin. Spécialité de fouets, cravaches 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, t. F.ttsniflerlc, b* S'-incquc», 90. 

Orfèvrerie plaquée (^Fabrique) 
LAMBERT, rue NoIrc-Danie-dtv-Nazarclh, 29. G d choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 
A. GRIMAI., 120, Rivoli, couv* argentés bruni.-, 6:>lai2«. 

CHRISTOFLK. maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Opticien. Lunette nouvelle. 
P »ur voirloin et près,io f. LÉYlAlRE,f ',32,pg° Saumon 

Restaurateurs 
PIN ERS DU COMMERCE, 24,1g" Panorama! n-

île i H heures; déjeuner, i f. toc, de iV V\f * 

AU ROSBIF. Dîners i t. 20, r. Croix-l>«»-Chémiî
 e 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. ri fr«
 5

 "Ifr
 1 

fourrures, Confection. 
A.-C.PlEUI.AFAlf, 1, b J . Madeleine; 51, r. Luxembourg. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, riiap* extra -lin soie et castor^ r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré, cl 92, rue Richelieu. English spoken. 

J. DUFRESNE, Chaussée 

REAUDOIN, 158, r. Mmiio) 

A l'XnNNIPfeens. 

REVILLON, successeur de Givclcl et Legavre. Maison fon-
dée en 1Î23. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix lise. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 

LEBL0ND,Yierhaus,s '\66 ,f83t-Anloine. Fabrique, d'é^g"" 

RI3AL, tables sp'^ coulisse fer, 51, fgS>-Antoine. 1819 M. H 

Etoffes pour meubles. 

HILA1RE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

risé par le Gouvernement pour toute la France. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement htjdrothé-

rapique, appartements meublés, 56, ruedo la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD ,20, v. Richelieu. B

TÉ méd. ara. aux expUons, 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fg Sl-Denis. 
N. BtONUETTl, breveté, 41 rue Neuve-Petits-Champs. 

Cheveux pour dames (spécialité) . 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOUEL et KOHLER, dépôt central, 25, rue de Rivoli 

Usine, 14, roule de Flandre (Villette). 

BOUDANT frères, Villette, ^«b»»»»», Dona -M"'", 2f. i ]2k<>. 

Coffres-forts. 
HAFFNER frères, 8, passage Jouffroy .JerrU'rcb

1
" ».g<4.g 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais

0
» sp'«,pg» Vivienne, 

CL AYF.TTE-L01S0N,J 2 SLpassane.'ouffrov.Seule maison 

de haulonoiivcautépoiir cravateset cols, chemises. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S l-Sé))aatien.Reçoitdamesenccintes.Appar l » meublés. 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G*« Fab<l»« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubs Montmartre, 31 bis; pasg" Yerdcau, 33 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spéeialitédc confitures 

M"» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et i rue Rossini 
Spécialité de cenftlures, fruits coniits, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg" Choiscul, 35, rasoirs trempe angl'., 4 fr 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu. 'Ci-devant même rue, il.) 

Dentelles , Confections. 
BEAUDOUX (Mm»), rue de la Paix, 2. Grand choix. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 8 i. rue de Cléry Luxe, solidité. 

, et du Helder, 12. 

i et détail. Corifect""-

Glaces, miroirs. 
CUVILLlER-FLELT.Y ,'26 ,i-. deLancry. Glaces blanches et 

élain.encadremeul an tousgeures.France.exportalion 

Horlogerie, Bijouterie, Orfevrer,e 

A. CHARLES-QUINT, spéc"= d'horlogerie, 15, h d St-Denis. 

AU NÈGRE SARRAZIN, i9, boulevard St-Denis. 

Institutions (et agences d') 
A.YOITURET,s,r.d uRoule.P"": u "aequéreui's elprof"»'"" 

Joaillerie. 
DERlR-VUCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

SAVARY et MOSBACII ©, imil°" diam»,r. Vaucauson, 2. 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au l' r 

Odyssée de Napoléon 111, 
parSiméoiiCHAU\IiEU.Moquet,édilcur,92,r.dela Harpe 

Maison d'accouchement. 
M-'YAUniER0T ,r. du Temple, 48, près celle Rambuleau 

Papeterie. 
Papier A lettre, enveloppé». 

BISCARRE b", fabrique, 11, r. Droiiol. C"mm"",exporl"°. 

Rubans, NouvëriutélT~~~~~"""5 
A ST-U)UIS;Çb«-d'Anlin, 33. l'asseinenlrrij

 a
 . 

Saccharine, boisson de t^hT^' 
AUTORISÉ, 20 c. LE LITRE, pétillante, ,*

e
-

envoi -de 8 cruchons. FUTS de 20, 50 ei 1 iï',' !' n i |Hi. 
REMISES aux débitants et '•ourliers. - EÔÏ- "'H. ' 

E. BURET, 72, rue d'Angoulêm», cl 83 ri '''•î 
Maur, faubourg du Temple. 

S0ÏÉRn̂ (spTci7lWrdVp 
Soieries, dent elles, cou li ili< n 1 ' do mes. M

a
'„„ **K 

martre, 32, au premier, vis-à-vis le passage v 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 6i, rue Rambuteau (depuis 25 c). 

GRAND ASSORT1M ENTdelous prix,vente en gr°s cl dé 1 " 1 , 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

JOUANNY VftXEMlWOT, r*?^,50i FS du Temple, ex '-Uon 

Soieries et Nouveautés^ 
Au-dessous du prix des gi <!' s maisons, 408 r 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté de ta pensée, gâteau de 

voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m<i de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombarns. 
PRÉSERVATIF contre le choléra.RENAULT, r.S le-Annc ,7i 

Pianos 
BITTNER fils, iS.r.-lc la Cerisaie, pl. Bastille. Location. 
CREMER, pianos à loof. garantis 10 ans, 6, b 4 Sl-Denis 

Pianos système en fer, 
Seul résistant à tous le» climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. N le -Orléans, 56, Royal Street, 
location et vente. J. FA1VRE, inventeur lircvelé. 

Mariages-
M me DE SAINT-MARC, s, rue des ColonneB. (Affranchir. 

Modes et Parures. 
Mm ' "M AJORELLE, élève de LAURE,4I,1IOU1. desCapucines 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRADIER. SALVAÎORE MARCHI.édr. Objets 

de sainteté, composiUGp.'p7iStiquc, 30, pasg e Choiscul. 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, a, pl. delà Bourse, ci-dev'r. N.-D. des-Yictoires 

Pompes et Jeux d eau 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue Ménll Vitrerie. 

u 11.appui- 5 j .fiNCKEN, 6, r. de l'Échiquier. Tringles préieni 
temenl et de jardin, fleurs hydrauliques artificielles, j

 dela B

IJÉ
Ei

 ipp»é«
 par

 f
a
.»oc" centrale des iJS 

Tailleurs. 
AUXARTSETMETIF.RS,conr""els'nicsf« b'Sl n 
Ed. CHARLES, habillements pour hommes s, L, ,B

j»,fc 
M"" THOMAS (C. Armand et Ch. Bnissic),r dij B*"^î 
M""li AN AU, 29, v.Montoriiur il. Spécialité vestes il ' 

MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu, perïîr*! 
Jeune, X«ascaux et C', ""''Ou. 

Tailleurs des princes, etc., bouW des lfalie
n

« 2, 
lais del'lndiislrie. G'i ass' île vèlemenls et m,'!" 

 ' J^'irt" 
Tapis de tous genres? 

LTTER1E. 25, boulevard lloniie-Noiivcl]e.GO
U
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>

,„.
[

.
[
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Toiles et calicots, gros et I 2 tr 

ACGI*RelSAHSON,6i ,r.Rivoli,quartier dcsBottrtS 
On coupe à 10 mètres avec le même avantage ni >' 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÉRÉS, PS» de l'Opéra, is.gabi. Baromi,, 

FORON, r. S"-Anne ,28, vins en boulei
11
", absinii.f3P 

AS'«-ANNE. Dépôt, 50. r.S l»-Anne, Spéeialiléf 

Vins très vieux en bouteilles; gd assorthnTT" 

CHARNAY\M"f>>"eni82:!: Vfnsfi ! é!r. en f
Ml el

,„r, 
80 c. lel.,ooc. lalvn>,ioo f. laf", 170 f. T.««,25, Kamb

ut 

Liqueur arabe, Oued-iilïaf^ 
ENTREPOT gén', 40, r. N"-Rivoli. 5 f. le Itaeon d 'UD |ii, 

Potichomanie (Spécialité). 
BUIIOT, 27-29, passage de l'Opéra. Grand assortiment. 

COI.L1N, couieurs pour potiche, r. Nve-P 'O '-Champs, 42' 

les, parlaconi si ""des bàtim 1 » civils el inséri 
sériedeprixMOREL parord" MINISTÉRIl-i ] v 

tées dans le. vitrage du PALAIS DE_ L 'INDUSTRIE 

tmilii 

La tpnStaScatton légale des Acte* die Société est obligatoire dans la «AZRTirB 5TS5ïB«JMA?JX, UB1 «BOIT et le «SOUBXAiL «ÉXEBA JL, 1>'* F )¥ JIC JH 1BS. 

Vente après faillite. 

Yente aux enchères publiques a-
près faillite, en vertu d'ordonnan-
ce de M. le juge-commissaire, 

Rue Taranne, 12, à Paris, 
Le mercredi vingt-huit février 

mil huit cent cinquante-cinq, à 
midi, 

D'un matériel de restaurateur, 
vins el liqueurs, 

Par le miuistère de M» Félix 
Schayé, commissaire-priseur à Pa-
ris. (4160( 

Vente* wabllfèr«t. 

VSSTE5P^.VAi;T0RITlil)ï. JVJSTICi 

En l'hôtel des Coramissaires-Pri-
seurs, rUeRossiui, 2. 

Le 27 février. 
Consistant en robes, linge, table, 

chaises, etc. (4157) 

Le 28 février. 
Consistant en bureau, tiroirs, 

chaises, comptoir, etc. (4158; 

Consistant en bureau, piano, 
^4q" c . y.f,,,aiil.,

r
 ..ta. f.jiW, 

\C0nsista11t en étaiihs, tour, en-
riume, meule, l'orge, etc. (4161) 

Consistant en armoires, table 
gravures, rideaux, etc. (4162) 

A Paris, rue Richelieu, 45. (4163) 
Le 28 février. -

Consistant en chaises, tables, 
buffet, glaces, pendules, etc. (4163) 

SOCIÉTÉS. 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Moreau, 58, et le sieur Louis-Denis 
CHAT1GNIER, menuisier, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Victor, 49, 
d'une part, 

Et le sieur Théodore DURUCQ. mé-
canicien, demeurant, à Bercy, rue 
de Bercy, 16, d'autre part, 

II appert que la société de fait 
qui a existé entre les susnommés, 
pour la fabrication d'un mastic 
servant à la jonction des conduites 
d'eau el de gaz, a été dissoute, cl 
que M. Isidore Miquel, avocat, de-
meurant à Pari.-, 14, rue des Mou-
lins, est nommé liquidateur, avec 
tous les pouvoirs nécessaires pour 
en opérer la liquidation. 

Pour extrait : 

1 . M IQUEL , avocat, 
—(753) 14, rue des Moulins. 

novembre dernier , enregistré , 
ayant pour objet le transport par 
eau de marchandises, messageries 
el voyageurs, de Paris à Nantes, et 
vice versa, 

A été dissoute d'un commun ac-
cord à partir dudil jour, et que 
cette société n'ayant pas fonction-
né, aucun liquidateur n'a été nom-
mé. 

. Pour extrait. (744)— 

Etude de M« BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rue Nolre-Dame-
des-Victolres, 42. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine le 
treize lévrier mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Entre : 
l»M. Picrre-Noél ALLIOT, pein 

tre sur porcelaine, 
2° Et M. Frédéric JOLLY, négo-

ciant, demeurant tous les deux a 
Paris, rue de Paradis-Poissonniè-

re. 47, 
11 appert : 
Que la société de. fait ayant existé 

entre les parties depuis le premier 
janvier mil liuit cent c'mquanle-
nuatre, pour la vente de porcelai-
nes blanches et décorées, a été dé-

'clarée nulle comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités voulues 

par la loi. 
Pour extrait : 

B ORDEAUX . (74 1) 

Feuille du dimanche vingt-cinq 
février mil huit cent cinquante-
cinq, aux insertions concernant les 
Bociélés, société A. DE CASSAN et 
C', troisième colonne, trente-hui-
tième ligne, au lieu de tables sou 
riantes, lisez tables saunantes. 

(752)— 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, déposé à M« Hillemand, no-
taire à Gentilly (Seine), le trente 
décembre mil huit cent cinquante-

quatre, .. • 
11 a été formé, entre ; i" M. Nico-

las-Louis THU1LLEUX, architecte; 
2» Mademoiselle Marie-Françoise 
YIAN.prçpiiélaire; 3" M. Eugène-
Arthur-Jolin -William LAVOCAT , 

propriétaire, demeurant tous au 
siège social, 

Une société civile, pendant cinq 
ans, à partir du vingt-huit décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, pour l'acquisition de terrains 
ou immeubles quelconques, la con-
struction ou restauration de mai-
sons sur ces terrains, la mise en 
rapport des propriétés de l'asso-
ciation et leur revente ou échange. 

L'administration entière de la 

société a été conférée exclusive-
ment à M. Thuilleux. 

El, par acte passé devant le mfi 
me notaire, le dix-sept février mil 
huit cent cinquante-cinq, entre M. 
Thuilleux, mademoiselle Vian et 
M. Lavocat, il a été stipulé qu'à 
partir de ce dernier acte ladite so-
ciété serait commerciale et existe-
rait ennom collectif entre eux, sous 
la raison THUILLEUX et C« ; qu'elle 
aurait son siège à Paris, rueBlan 
cho, 91; que M. Thuilleux aurait, 
seul la signature sociale puuren 
user 8eulcmeni dans l'intérêt de la 
société. 

H ILLEMAND. (747)— 

Etude de M« RAMOND DE LA CUOl-
SET1E, avoué,quai de Gftvres, 18, 
près la place du Châlelet. 
Extrait des minutes du greffe du 

Tribunal de commerce du départe-
ment de la Seine, séanl à Paris. 

Dluiic sentence arbitrale rendue 
par MM. MARTIN-LEROY, ancien 
agréé, demeurant à Paris, rue Ber-
gère, 25; YM-K-liR, ancien agréé, 
demeurant aPam, ru. M,-B.U.. I., 

12, et GUIBERT, ancien agréé, de-
meurant à-l'aris, rue Saint-Geor-
ges, 5, tous trois juges des contes-
tations élevées entre : 

Le sieur Zaeharie DELABORDE. 
fabricant de dragées, demeurant à 
Paris, rue de la Vieille-Monnaie, 
t2, d'une pari, 

Et le sieur Joseph-Julien JAC-
QU1N, confiseur, demeurant à Pa-
ris, rue de la Vieille-Monnaie, 12, 
d'autre part; 

Ladite sentence enregistrée à Pa-
ris, le dix-neuf février mil huit 
cent oinquanle-cinq, folio 67, recto, 
case 9, par le receveur qui a perçu 
quatre-vingt-cinq francs quatre-
vingt-cinq centimes , pour les 
droits, a été déposée au greffe de 
ce Tribunal, suivant acte en date 
du treize dudil mois de février, en-
registré à Paris, le vingt du même 
mois, folio i3i,case 6. par le receveur 
qui aperçu quatre francs cinquan-
te-cinq centimes pour les droits, 
rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président de ce Tribunal, 
en date du quatorze du susdit mois 
de février, enregistrée à Paris, le 
dix-neuf dudit, par le receveur qui 
» perçu trois francs trente centi-
mes, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Parade du premier juin mil huit 

cent cinquante-trois, enregistré à 
Neuilly le quinze juin mil huit cent 
cinquante-trois MM. Jacquin et Dc-
labordc ont formé une société en 
nom collectif pour la fabrication 
des dragées et autres produits ana 
loques, d'après un procédé pour le-
quel ils ont obtenu un brevet d'in-
vention le vingt-neuf avril mil huit 
cent quarante-six, n» 2980, et un 
brevet d'addition et de perfec-
tionnement le cinq décembre même 
année, 

Déclarons dissoute, à partir de ce 
jour, la société établie entre MM 
Delaborde et Jacquin, aux termes 
de l'acte sous signatures privées et 
daté à Paris du premier juin mil 
huit cent cinquante-trois, enreB'i 
tré à Neuilly le quinze du même 
mois par le receveur qui a reçu les 
droits; 

Autorise en conséquence les par-
lies, ou la plus diligente d'entre 
elles, à faire les publications de 
droit ; 

Nommons madame veuve Jac-
quin liquidatrice de la société dis-
soute. 

Pour extrait : 
Signé : LANTOIXE. 

Pour copie conforme : 
(Illisible.) (742)— 

D'une sentence arbitrale ren 
dae à Paris le douze février mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
trée, et rendue exécutoire par or 
dounance de M le président du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
eu date du treize du même mois 

Entre le s'ieur Adolphe MATHEY, 

D'un acte SOUB seings privés, en 
date à Paris, du onze février m il liuit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
douze février mil huit cent cin-
quante-cinq, reçu cinq francs cin-
quante centimes, par Pommey .ca-
se 7, folio 74, 

Entre : 
1° M. Yictor-AlffedPELTIER, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Fontaine-Molière, 39 bis ; 

2» M. Louis -Constantin BOUS-
SONN1ER, négociant, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 30 ; 

3^U. Jacques GENET, ancien no-
taire, demeurant à Passy, près Pa-
ris, rue du Bel-Air, 56; 

> 4° Madame Marie - Thérèse - Su-
zanne-Jenny QUINTIN DE BEAU-
VEBD, propriétaire, veuve de M 
Louls-Augustin-Philibert baron de 
SAINT-PRIEST, demeurant à Paris, 
avenue de la Motte-Piquet, 4 ; 

5° Et un commanditaire dénom 
mé audit acte, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif à 

l'égard des quatre premiers nom 
mées, créée par acte sous seings 
privés, en date à Paris du dix-huit 

Suivant acte passé devanlM'I'hil-
hert- Louis- René TURQUET, sous-
signé, et son collègue, notaires à 
Paris, le seize février mil huit cent 
cinquante-cinq, euregislré, 

M. Charles BAYARD DE LA VLNG-
TRIE, ancien élèvo de l'Ecole poly-
technique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 31, 

Et M. Armand-Joseph BAYARD 
DE LA V1NGTR1E , ingénieur, de-
meurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro, 

Ont formé une société en nom 
collectif et en commandite pour la 
création et l'exploitation des usines 
dont il va Cire, parlé, 

Et ils ont arrêté les statuts de la 
dite société, desquels il a été ex-
trait littéralement ce qui suit: 

Ai 1. i". n eft ferme par ces. pré-
sentes une société en nom collec-
tif entre MM. Charles et Armand 
Bayard de la Vinglfie, et en com 
mandile à l'égard des propriétaires, 
des actions créées ci-après. 

Art 2. La sociélé a pour objet la 
création et l'exploitation immédia-
te d'une distillerie à Monljean-sur-
la-Loire, arrondissement' de Beau-
préau, département de Maine-et-
Loire, et plus tard, s'il y a lieu, la 
création et l'exploitation d'une fa-
brique de sucre indigène, d'une 
raffinerie de polasse et d'une fa-
brique de noir animal, dont il sera 
parlé plus loin. 

Art. 3. La société prend la déno-
mination des Usines de Montjean 
sauf à lui donner, quand il y aura 
lieu, toute autre dénomination. 

Art. 4. MM. Bayard de la Vingtrie 
sont associés responsables et soli 
daires. 

Art. 5. La raison sociale est : 
BAYARD DE LA VINGTRIE frères 
el C". 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris , chez MM. Bayard de la 
Yfngtrla frères, rne Saint-Guillau-
me, 31. 

Art. 6. La durée de la sociélé esl 
de quinze années , à partir du 
quize février présent mois. 

La société peut être prolongée 
une ou plusieurs fois, sur la pro-
position des gérants, en vertu d'u-
ne décision de l'assemblée géné-
rale prise conformément à l'arti-
cle. 56. . 

Art. 7. La société est constituée 
définitivement à partir de ce jour. 

Art. 8. Le fonds soeial est lise à 
trois cent mille francs. 11 pourra 
être augmenté par suite de la créa-
tion et de l'exploitation des usines 
ci-dessus indiquées; le mode de 
«réation de ces usines sera déter 
miné sous 'l'article 56. 

Arl. 9. Il esl divisé eu Irois cents 
actions de mille francs chacune, 
dites de capital. 

Ces actions sont extraites d'un 
registre à souche qui restera dé 
posé au siège social. 

Elles sont revêtues de la signatu 
re sociale et portent une même sé-
rie de numéros, un à trois cents; 
elles portent le visa, pour contrôle, 

| d'un des membres de la commission 
de la commandite. 

Art. 26. La gérance el l'adminis-
tration de toutes les affaires de là 
société appartiennent àMM. Bayard 
de la Yingtrie, tous deux associés 
seuls responsables, 

Ils ont la signature sociale, 
Chacun peut agir pour le compte 

commun et faire usage séparément 
de la signature sociale. 

Art. 48. Il est dès à présent créé 
des actions de jouissance, dites ac-
tions bénéficiaires, dont le nombre 
excède de moitié celui des actions 
de capilal actuellement émises, soit 
quatre cent cinquante actions bé-
néficiaires pour trois cents actions 
de capital. 

Ces actions représentent la va-
leur industrielle de l'entreprise. 

Pour extrait : 
Signé: TCRQUET. (724) 

lion lyonnaise. Dans le cas où les-
" es opérations exigeraient un ca-

pital supérieur à celui réalisé par 
la section du Rhône, le complé-
ment nécessaire serait fourni par 
la caisse centrale. Dans tous les 
cas, les actions attribuées à la sec-
tion du Riifine parlicipent aux 
droiis et avantages attribués aux 
autres actions de la Compagnie gé-
nérale immobilière; elles ne sont 
en conséquence frappées d'aucune 
marque distinetivé et participent 
auv bénéfices dos opérations faites 
jusqu'à ce jour. Les opérations à 
faire dans la ville de. Lyon seront 
dirigées, soit par un cogérant, soit 
par un mandataire spécial du di-
recteur général. Le siège de la 
Compagnie générale immobiliè e, 
pour la section du Rhône, esl pro-
visoirement fixé rue Bourbon, 22, 
à Lyon, dans les bureaux de MM. 

\ icior CLAVEL et C=. 
Pour extrait : 

Signé : H ALPHEN . (728) 
• 

Irangères à la sociélé, resteraient a Suivant acle passé devant M« De-
là charge personnelle de l'assocuj bière, notaires Paris, le quinze fé-
qui les aurait indûment contraftâWicr mi! huiteent cinquanle-cinq. 
tés. «[enregistré, MM. J^an-Louis-llonoi é 

Ont déclaré former entre eux 
pour deux années, qui ont com-
mencé de fait le premier janvier 
mil huit cent cinquante cinq, une 
société de commerce, en nom col-
lectif qui aura pour objet la fabri-
cation et la Vente des mérinos el 
autres tissus de laine, par conti-
nuation delà société existant déjà 
entre les mêmes partie», sous la 
raison A. LEGR AND et frères. 

Le siège de cette société sera à 
Paris, rué Lafillle, 27, et elle aura 

maison de fabrication à Cam-
brai (Nord). 

La raison cl la signature, socia-
les seront : A. LLGRAND et f. ères. 

Les quatre associés auront le 
droit de gérer el d'administrer. 

MM. Auguste, Jean - Baptiste el 
Jules Legrand auront seuls la si-
gnature sociale, niais Ils ne pour-
ront en faire usage qua dans l'in-
térêt el pour les affaires de la so-
ciélé . 

Les engagements souscrit.; délai 
signature sociale, pour causes é-

Pour extrait : 
A. DuRArST-RÎblGCET. 

D'un acte, sous signatures pri 
vies., en date, à Paris, du quinze 
février mil huit cent cinquanlc-
cinq, enregistré le vingt-un du mê-
me mois, folio ii5, reclo, case 3, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert : 
Que M. François-Pascal-Honoré 

LAGNY, demeurant à Paris , rue 
Saint-Sulpice, 38 , et M. Paul-E-
douard LAGNY, demeurant à Pa-
ris, rue Garanciere, 8, ont prorogé 
pour dix années, à parlir du quin-
ze février mil huit cent cinquanle-
cinq, ta sociélé de fait existant en-
Ire eux depuis le mois d'avril mil 
huit cent trente-trois, pour l'ex-
ploitation du oommerce de libraire-
éditeur, SQUS la raison sociale LA-

GNY frères. 
Le siège de la sociélé esl établi 

rue Garàncièrc, 8, à Paris. 
L'apport social en marchandises 

générales, objels mobiliers, pro-
priétés littéraires, créances et es-
pèces, est décent milïe francs, dé-
duction faite du passif. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés-gérants. 

Pour ex Irai I : 
F.-l'.-H. LAGNV. 

P.-Ed. LAGNY. (779) 

V-liVAULT cl Pierre-Denis JA-J'AULT, 
litionadiers et rcstauralcurs, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 
11° t", au coin de la rue de Rivoli, 
ont déclaré dissoute, à compler du 
jour de l'acte, la sociélé en nom 
collectif existant cnlre fus, sous 
la raison sociale JAVAULT frères, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de eafé-reslauranl, sis à Pa-
ris, rue du Temple, n° 1", au cojn 
de la rue de Rivoli, el M. Pierre-
Denis JavauU a été seul cliargé de 
la liquidation de ladile société. 

Pour extrait : 
DEBIGKE. (739) 

Cabinet de M« A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 
Suivafit acte sous signatures pri 

vées, fait quadruple à Paris et. 
Cambrai les quinze et dix-sept fé 
vrLr mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré, 

M. Auguste LEGRAND, fabricant 
demeurant à Paris, rue Laliitte, 27 
M. Jean-Baptiste LEGRAND, fabri 
canl, demeurant à Cambrai (Nord) 
M. Jules LEGRAND, aussi fabricant, 
demeurant à Cambrai (Nord) ; et 
M. Ferdinand JULIEN, négociant 
demeurant à .Paris , rue Neuve 
lireda, 13; 

D'un acle passé devant Mc Hal-
phen, soussigné, cl M" Jozoe- SS 
collègue, nehrtrës à Paris, le 
lévrier mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

M. Moïse M1LLAUD, propriétaire, 
demeurant à Paris, en son hôte), 
rue Saint-Georges, 51, agissan: au 
nom et comme directeur général 
de la sociélé M. MILLAUD et C', con-
nue sous la dénomination de Com-
pagnie générale immobilhère, dont 
le siège est à Paris, ruede laChaus-
8ée-d'Antin,26, constituée par acte 
passé devant les notaires soussi-
gnés, les vingt-neuf octobre et pr e-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, a requis les notai-
res soussignés de constater l'arrêté 
qu'il prend en ee moment relative-
ment à la création d'une succursale 
à Lyon de la compagnie qu'il diri-
ge. I! est/créé, sous la dénomina-
tion de section du Uhône, une suc-
cursale de la Compagnie générale 
immoblilière, spéciale pour l'ag-
glomération lyonnaise. Sur chacu-
ne des séries d'actions créées par les 
slatuts généraux, deux mille ac-
tions, représentant un capilal de 
un million de francs, sont attri-
buées à la section du Rhône.- Pour 
chaque série le droit résultant de 
celte attribution cessera, pour la 
porl '1011 d'actions non plaeée, quin-
ze jours après l'avis de M. Millaud, 
si les autres actions de la compa-
gnie se trouvent épuisées. Ce (tas 
échéant, les actions non employées 
par la section du Rhône pourront 
être placées par l'adratBisMraM 
centrale. La première série d'ac-
tions étant en émission, deux mille 
actions de celte série sont altribuées 
à la section du Rhône, et la sous-
cription est ouverte dès à présent. 
Les titres de ces actions seront dé-
livré aux y ayant droit, après ver-
sement de leur capital à la suc-
cursale de la Banque de France à 
Lyon, au compte-courant de M. M. 
Millaud. Le versement aura lieu en 
une seule fois. Les fonds prove-
nant des actions attribuées à la 
section du Rhône sont spéciale-
ment affectés à l'achat, l'amélio-
ration et la construction de mai 
sons, cités, passages, squares, rues 
et en général aux opérations de la 
Société générale immobilière dans 

■ la circonscription de l'aggloméra-

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le quinze 
février mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré le vingt dudil, par 
Pommey, qui a reçu les. droits, 

Entre Denis-Laurent DRIEUX, 
constructeur de chaudières à va-
peur, demeurant à Paris, rue Châ-
lillon, 23, el Jean-Baptiste PELLE-
TIER, aussi conslructeur do chau-
dières à vapeur, demeurant même 
rue, même numéro, 

Il appert: 
Que la sociélé formée entre les-

dils sieurs Drieux el Pelletier, pour 
la conslruction des chaudières à 
vapeur, suivant acte sous seings 
privés, en date du quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le dix-huit et publié sui 
vaut lu loi, est et demeure dissou 
le. purement et simplement à par-
tir du pieni'er janvier dernier; 

Que M. Drieux est chargé de la li 
quidalion de ladite sociélé. 

Pour cxlrait : 

Signé: DRIEUX . (713) 

ou, s'il u a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la galion que 
sur l'utilité du maintien ou if« rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dès syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CUROT (Pierre-Yirlor), 
restaurateur, faut). St-Denis, 80, le 
3 mars à 3 heures /N° 11578 du 

gr-li 

Du sieur DUltLOT (Etiénne-LOUis* 
Barlhéieniy), loueur de voilures, 
rue LalVrnère, 10, le 3 mars à i 
heures (N" U768 du gr.); 

Pour reprendre lu délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il tj a lieu, ou fat* 
ver d la fonnalionde l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis, que les 
créanciers vérifiés cl affirmés ou 
qui se seront t'ail relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITIÎES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, eccompugnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer. Mil. 
les créanciers.: 

Du sieur DEHAIS (Marin-Adol-
phe), fab. de liges de bottines, rue 
Fontaine - Molière, 23, entre, les 
mains de M. Hérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-
lite (N« 11876 du gr.); 

Du sieur JORON (Edouard-Char-
les), md de fourrures et manteaux 
pour dames, boul.fde la Madeleine, 
17, entre les mains de M. Hérou, 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn 
d.c de la failli le (N" 12195 du gr.); 

Du sieur NICOLAS (Isidore), fab. 
de porte-monnaie, rue Chapon, 9, 
entre les mains de M. Hérou, rue 
Paradis Poissonnière, 55, syndic 
delaraillile (N° 12099 du gr.): 

Du sieur ROLAND (Anselme) 
serrurier mécanicien à Moulinai-
tre, rue de la Nation, u, entre le: 
mains de M. Lacoste, passage du 
Commerce, cour de Rohan, 3 bi; 
syndic de la faillite (N° 12200 du 
gr.); 

tant de leurs créances. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu lin janvier 1856. 

Mme Bigot, caulion du paiement 
des dividendes (N° 1 1827 du gr.). 

en cinq ans, par cinquième (r
an

. 
en année, pour le premier r,^ 
ment avoir lieu te 27 janvier M 

(N* 12009 du gr.\ 

Concordai DE YVITTE et HU3BAND 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 déc. 1854, entre les créan-
ciers de la sociélé DE YvTTTE et 
HUSBAND (Gérard et Frédéric), an -
ciens commiss. en marchandises et 
f,d>. de guipures, demeuuaht le pre-
mier à l'assy, place de la Mairie, et 
le second à Paris, rue Sl-Maur, 80, 

et lesdits sieurs de Wille cl Hus-
band. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs de Witle et 

Hiisband, par les créanciers de la 
sociélé, de 90 p. 100 sur le monlanl 
de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
par moitié, tes 15 janvier 1856 cl 57 
(N» 11303 du gr.). 

Concordat de la sociélé RENARD 
frères. 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, du 0 Eév. 1 555, 
lequel homologue le concordat pas-
- ' le 16 janv. 1855, entre les créan-
ciers de la société RENARD frères 
(Louis et Jean-Baptiste), eut. de 
pavage à l'uleaux, et lesdits sieurs 
Renard frères. 

Conditions sommaires. 
Remisé aux sieurs Renard frères, 

par les créanciers de la société, de 
75 p. 100 sur lo montant de leurs 

éances. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêt, savoir : 20 p. 100 en 
cinq ans, par cinquième d'année'en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le t" 1 février 1856; et les 

p. 100 restant, le i" février 1861 
(N» infes du gr.). 

Concordai HEINZ. 

Jugement du Tribunal de m-, 
meree de la Seine, du 6 fév. tUj 
lequel homologue le concordai rw 
sé le 24 janv. is ",5, entre 1 

HEINZ llenoil), pà issier.wrt» 
Boucherie -des - 1 n v » I .le-, u Gin. 
Caillou, el ses eré induis. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur II ci 111. par ta 

créanciers, de 80 p. 100 ,-n 
tant do leurs ci éances. 

Les 20 p. loi) non remis, payable 
en deux ans, par moitié, ù partir* 
jour de l'homologa! ion (,\'° md tu 
gr.). 

TRIBUNAL DE COHMERM. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Du sieur RAMf'INI (Louis), sel 
lier harnaeheur, rue du Cherche 
Midi, 105, entre les mains do M, I 
bert, rue du Fauh.-Montmarlre, 5* 
syndic de la faillite (N» 12191 du 
gr.); 

Du sieur CHARRUAUD (John 
Henri), commiss. en marchandises, 
rue Richelieu, 79, entre les mains 
de M. Isbert rue du Faub. -Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N

1 

12186 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur LAI-
NE (Pierre-Gatien), droguiste, rue 
Ste-Croix-de- la - Bretonnerie, 20, 
sont invités à se rendre le 3 mars à 
10 heures i\ï précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour procéder à la 
nomination de nouveaux syndics 
définitifs. 

11 ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N» 3596 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RASSE (Victor), fab. 
de casquettes, rue Simon-le-Franc, 
i«, le 3 mars à 10 heures 112 (N° 

12138 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

aenccdeil. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MÉRIGOT (Etienne), 
constructeur de bateaux à Asniè-
res (Seine), route d'Argenteuil, 5, 

le 3 mars à 10 heures 112 (N° 11290 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT! 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat des sieur et dame LE 
BOURGEOIS. 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, du 6 fév. 1855 
lequel homologue le concordat pas 
Bé le 27 janv. 1855, entre les sieur 
et dame LEBOURGE01S (François 
Joseph et Rénée Bricaud, épouse 
dudil sieur Lebourgeois), lingers 
rueTournon, 5, et leurs créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurel dame Lehour 

geois, par leurs créanciers, de 76 
p. 100 sur le montant de leur 
créances. 

Les 24 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quaranle-hui 
tième de mois en mois, pour le 
premier paiement êlre effectué en-
tre les mains de M. Archambaud 
direcleur de l'Union du commer 
ce, commissaire, dans un mois de 
l'homologation du concordat (N 
11985 du gr.). 

Concordat BIGOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 janv. 185 

lequel homologue le concordat pa; 
sé le 15 du même mois, enlre le 
sieur BIGOT (Louis-Nicolas), com 
missionnaire en marchandises, rue 
Beaurepaire, 3, cl ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bigot, par ses 

créanciers, de 75 p. IOO sur le mon-

Concordai CH1LLIAT el IIAUUOUV 

Jugement du Tribunal de com- 1 

meree de la Seine, du 6 fev. g 
lequel honiologuele concordai (Mi-
sé le 18 janv. 1855, cuire lescrat-
eiers do la socién- CtllLUAl 
HARDOLTN (Juies-Aiignsii 1 

François)) épiceries eu gros, <ik j 
et distillation, à La Villette, rue* 
Flandres, se, et les lils sieurs tbil-
liât et Hârdouin. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs .Cliilbil 

el llardouin.à leurs créai; 
tout l'actif dépendant du lasociitf. 

Obligation en outre par le s'W 
Hârdouin de payer aux creancim 
une somme de 2,500 fr., laqua» 
sera versée aux eomuiis.-ai 
les trois jouis du concordat. 

Obligation par le sieur ChillUNC 
payer aux créanciers 1 p. iiiosar* 
moulant de leurs créances, a 
deux ans, par quart, les isjami* 
1856 et 1857. 

Au moyen d ; ce qui précède,»-
béralion des sieurs Chilliat eH)"-

douin. 
M. Pascal, place de la lîourse.L 

commissaire à l'exécution du c»i-
cordat (N° U354. 

Concordat PAHUD. 

Jugement du Tribunal de com 
mercede. la Seine, du 6 fév. 1855, 
lequel homologue le concordai 
passé le 24 janv. 1855, entre le sieur 
PAHUD (David -Henri), commiss, 
en marchandises, boul. Poisson-
nière, 24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pahud, par si s 

ei éaiu iers, de 80 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans. par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu fin décembre pro-
chain (N» 11862 du gr.). 

Concordat HERMANT père. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 fév. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 janv. 1855, entre le sieur 
HERMANT père (François-Antoine-
Nicolas), md de bois à La Villette, 
rue de Valenciennes , 2, et ses 
créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hermant père, 

par ses créanciers, de 80 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, en cinq ans, par cin 
qnième d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le i« 
janvier 1856 (N° 11910 du gr.). 

ASSEMIll.LBS DU 27 FÉV. Il» 

NEUF HECRES: Largicr, mi 
clôt. — Dame Y uutier, lu»»"' 
dière, ici.— Minci et Albert,»»: 
missionnaires en arliclcs lier»' 
ris, id. 

DIX HEUKES : Miné, md de iW' 
ynd. — Rosa, négoc, conc. 

ONZE HEURES : Locquct, corroj»' 
synd. — Bouriilionel, aae- JJ 
en châles, clôt. — ]>anl>" J< 
en huiles, allirm. après u nl ?n .r 
Torello, Parody el C",

n
*f°. „ ï 

commissionnaires, reuailio» 

compte. ,,u. 
MIDI i|2 : De Chabrol personW»f 

ment, nég., clôt. -Leroy, pej»^ 

utilement, nég., id. - Wi» 
Chabrol et C«, banquiers, «u» 

après union. j». 
UNE HEURE 112: ComplïM"'^. 

cier, elol. — Loisse, " ef'Jv -

missionnaire , reoi. ? 
Veuve Levasseur, fab. de co»"1 

lures, allirm. après union^^ 

Séparation»-

Demande en séparation d«i
 t 

entre Madelame FRt^
ni
 * 

Abel DELATTRE, rue Ros=""' 

— Duval, avoué. . ^ 

Jugement de séparation 
enlre Eugénie-EliçnWtjW^ 

viève LARCHER el l^J^a, 

Concordai CABANTOUS. 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, du 7 tév. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 janv i855, enlre le sieur 
CABANTOUS (Daniel), md devins, 
rue des Yieux-Auguslins, 18, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cabantous, par 

ses créanciers, de 80 p. ioo sur le 
montant de leurs créances. 

Les 20 p. ioo non remis, payables 
sans intérêt, au domicile de M. Bu-
reau, rue Nolre-Darae-dcs-Victoi-
res, 8, en deux ans, par quart de six 
en six mois, pour le premier paie-

rue d'Arcole, 2. ■ 
avoué. 

Siécèti et inliutt»» 
lio»' 

ment avoir lieu le i«' août 1855 
11881 du gr.). 

(N« 

Concordat QU1NARD fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 fév. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 27 janv. 1855, entre le sieur 
QU1NARD ills (Jean-Jacques), fer-
blantier, rue Fontaine-au-Roi, cité 
Holzbacher, 21, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Quinard lils, par 

ses c réanciers, de 50 p. ioo sur le 
montant de leurs créances. 

Les 50 p. ioo nonremis, payables 

,. \lari. 
Du 23 février 1855. -«• -™ , 

ans, ruede Pcnthievre. 'ZM 

Foucher, 71 ans, rut) ou ^ 
27. — M. Pailliassier, 86 .au ,'

a
niii 

la Bienfaisance, 53. — »■ ,
a 

61 ans, rue de la ter»";, jjuBi 
Thernois, 34 ans, avenut-

gne, 48. - M. Rodai, f
 d

 % 
Ste-Anne, 51. - Mmç ^

s

u
.;

H0
in 

94 ans, rue du Marcln--
 10

r 

36. -Mme Piehenot, 29 ̂  

l'Arbre-Sec, 62. - M. ,~ -»*! 
c Mauconsetl.»^** 69 ans. rue : 

Moltin, 45 ans. rue du F 

pic, 92. - Mme Vacho l, »-y
u(

i, 

Quincampoix,
 37

-„-T ,"Vare, " 
ans, rue ureuier-St-l-a"

 rt
,. 

Ihvcrt. 39 ans, rue des S» |g 
— M. Maillard, 67 i9't 
chasse, 56. - Mme Mar'e, >»-

ruedeScine,4i.-M-
H

»*
a

,*A 

rue Jacob, 33. 

ans, rue du Dragon, "« 
veuve Crouzet 75 ans,

(
^ 

Enregistré à Paris, le Fé""'" r 1855, F" 
Reçu doux t'raiies vingt ceutk 

liil'lUMiïHlfJ DE A. SUYOT, KUK NE0VE-DES-1IATHUR1SS, 1J 
Pour légalisation de la signature A Goï

(iT
' 

X* maire d» ** r arrondisses 


